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B rzeziny, B ydgoszcz, Chełm, Cliełm no, C h ełn iza , Chojnice, Chrzanów, Czersk, Częstochowa, 
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O strów -Pozn., Ostrowiec, Parczew, Pińsk, Płock, Podw ołoczyska, Poznań, Pu ław y, Pulstusk, 
Radom , Radom sk, Radzyń, Równe, Sarny, Siedlce, Siem iatycze, Skarżysko, Słonini, Sokołów, 
Sokółka, Sosnowicp jisław ó w , Stołpce, Suwałki, Tom aszów , Maz., Toruń, Ustroń (Silésie), 
W ęgrów , W ilnr ,\<ocławek, W ło d aw a , W łod zim ierz, W ołkowysk , Zam ość, Zawiercie, 
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Succursale à D antzlg (Gdańsk), 18, R eitbahn. *
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aux Poulets —  Anvers, 13, rue Ouellhi. —  Rotterdam , 103, Coolsihgel.

P R IN C IPA L E S O PÉRATIO N S

Ouverture de com ptes de dépôts et com ptes courants. Avances sur titres et marchandises. 
Crédits docum entaires. Lettres de crédit. D élivrance de chèques sur la France et l’ Etranger et 
spécialem ent sur la Pologne. Encaissem ent d’effets aux conditions les plus réduites. Paiem ent 
lie coupons français et étrangers. Exécutionde tous les ordres de Bourse en France et à l’ Etran- 
"er et spécialem ent à la Bourse de Varsovie. Réception et transmission des souscriptions. 
Renseignements com m erciaux et financiers,

La Banque bonifie actuellem ent les taux d’ intérêts suivants

Dépôts à vue .........................................4 0/0
—  3 m o i s .........................................4 1/2 0 / 0
—  fi mois .................................... 5 0/0

La Banque se charge de toutes les opérations de banque destinée» à faciliter les relationf
comm erciales entre la France et la Pologne ]

R. C. Seine 158.611



LE CHATEAU ROYAL DE VARSOVIE

Cette aimée, le vieux château royal de Varsovie semble se réveil
ler de son 'long som m eil. Les réceptions officielles s ’y succèdent 
rapidem ent et les portes antiques qui se «ouviennent encore des 
(( neiges d ’aaitan » voient y arriver tout le temps de nouveaux 
hôtes. C ’est au château royal que M. de Panafieu, prom u am bas
sadeur de France, rem it ses lettres de créance à M. W ojciechow ski, 
président de la République Polonaise; c ’est au château aussi que 
M. W ojciechow ski fit ses réceptions du jo u r de l ’an où défilèrent 
tous les dignitaires et tous les personnages rem arquables de P o
logne ainsi (]ue tout le corps diplom atique. Une revue de Varsovie 
(Swiai) donne d ’intéressantes photographies de ce « défiilé ». où 
l ’on rem arque des costumes curieux de paysans polonais et de 
rabbins en grande tenue.

Et l ’on nous prom et enfin que le vieux château va bientôt rou
vrir com plètem ent ses portes m assives et devenir résidence officielle 
du président de la République polonaise, rôle pour 'lequel il est 
infinim ent plus indiqué que le petit château du Belvédère, rési
dence actuelle du président de la République polonaise.

Mais pour y arriver, il fallait du temps, car le château royal, après 
la domination russe (>t la grande guerre, se trouvait dans une 
situation vraim ent lam entable et exigeait de nom breuses répara
tions qui ne pouvaient pas s ’effectuer très rapidem ent. Pendant 
ces réparations, on a fait plus d ’une curieuse découverte arch i
tecturale, grâce aux soins du professeur SkorcAvicz, en mettant en 
vue les restes de beaux m urs gothiques du temps du roi Sigism ond 
Vijsa (1), prem ier roi qui, abandonnant Cracovie, transporta sa 
capitale à Varsovie. Le château bâti par Sigism ond III Vasa fut 
brûlé en partie par les Suédois, pendant cette invasion suédoise
que Sienkiewicz décrivit si m agnifiquem ent dans son Déluge.  Re
construit sous le Toi Jea‘n-Casim ir (2), m ari de M arie-Louise de 
Gonzague, puis é la rg i et orné par les rois de la  dynastie saxonne (3) 
et par le dernier roi, Stanislas-Auguste Poniatow ski (4), le châ
teau royal finit par perdre son CtiTactère d ’édifice de style gothique 
(pi’il avait au com m encem ent. Puis après le partage de la Pt)logue 
ju sq u ’à la fin de 'la grande guerre, il est im pitoyablem ent pillé et 
dévasté, dépouillé de tous les trésors d ’art que les rois de Pologne
y avaient accum ulés durant plus do deux siècles. Ce fut d ’abord

(1) 1587- 1632.
(2) 1648- 1668.
(3) 1696- 1763.
(4) 1763- 1795.
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Sigism ond 111 Vasa qui, en Irausportant sa 'capitale à Varsovie, 
y tra'nsporta aussi beaucoup d ’objets d ’arl qui ornaient autrefois 
le château royal de Cracovie, entre autres les fam eux gobelins 
(arazzi), au nom bre de 156, qui furent em portés en Russie et que 
la Russie com m ença à restituer aux Polonais après le traité de 
R iga. Ces gobelins ont été jo lim ent décrits jadis par un poète latin- 
]K>lonais, Stanislas O r z e c h o w s k i,  dans son l iv r e ,  très ra re  au
jo u rd ’hui, Panegyricus Nuptiaram Sigismundi Augusti  (P an égy
rique pour les noces du roi Sigism ond-Auguste a v e c  Catherine 
d ’Autriche) en 1553; on sait q u ’ils représentaient l ’histoire du 
m onde d ’après la Bible, depuis le jo u r  de la  création ju sq u ’au 
déluge.

Après Sigism ond 111, ce fut surtout son lils et héritier, La- 
dislas IV, qui se soucia beaucoup d ’orner et d ’em bellir le château 
royal de Varsovie. Am i et adm irateur de Pierre-Paul Rubens, La- 
dislas IV aim ait les œ uvres d ’art et cherchait à en acquérir le 
plus ])ossible. Sous son règne, le château s ’curichil de plusieurs 
tableaux de Puibcns, entre autres deux portraits du roi faits ])ar 
le grand artiste flainand. Lorsque â'près la mort de Rubens on ven 
dait ses œuvres aux enchères à Anvers —  raconte l ’ém inent his
torien de la ville de Varsovie, M. Alexandre Kraushar —  les jxlus 
puissants m o n m ju cs européens, Ferdinand III, enij)ereur allem atid, 
et Louis XII, roi de France, envoyèrent leurs ambassadeurs à A n 
vers, afin d ’y acheter le p'ius grand nom bre ])ossible d ’œuvres 
du grand peintre. L ’envoyé du roi de Pologne était le troisièm e (1). 
Beaucoup do ces tix'sors, emportés par les Russes, furent perdus 
ou détruits.

Chacun des 'rois suivants ajoute quelque 'chose à ces collections 
d ’art. Jean Sobieski achète à Londres une célèbre série de tapis 
ayant appartenu jadis à O livier C rom w ell. Stanislas-Auguste Ponia
towski cherche partout dans l ’Europe entière des tableaux et des 
sculptures pour orner son château. De son époque date l ’adm irable 
collection de B acciarelli, peintre italien polonisé et fixé à Varsovie, 
de même que celle de eharm ants tableaux du peintre vénitien, 
Bernardo Belotto, qui ressemblait tellement par son genre au célèbre 
Antoine Canaletto q u ’on l ’appelait « Canaletto il giovine » (Cana- 
letto le jeune). Cette dernière collection, emportée à G atchina, au 
château des empereurs de Bussie, a été heureusement reprise après 
le traité de Riga.

On a em porté ainsi du château royal de Varsovie une très grande 
quantité de bustes en bronze, représentant des rois et des grands 
hom m es polonais, de même que beaucoup de riches joyau x de 
couronne, d ’em blèm es, d ’étendards. Ce qu’avaient oublié les auto
rités russes pendant le partage de la Pologne et après la révo
lution de 1830 , a été systém atiquem ent pillé et ai'raché par les go u 
verneurs russes depuis 1830 ju sq u ’à la grande guerre. Le com te

(1)  A lexandre K r a u s h a r . Varsovie pendant la Diète de quatre ans. Le Châ
teau Ro\ial. L ibr. St-A dalbert, 1924



Paskevitch arrachait des m orceaux du péristyle, le général Hourko 
emportait des poêles et des portes dans son palais du gouverne
m ent de Tver (en Russie).

La bihliothcque du château a particulièrem ent souffert. Non con 
tents de l ’avoir dépouillée d ’une quantité de livres et de m anuscrits 
rares, les Russes y avaient arraché toutes les ornem entations des 
murs et des plafonds. C ’etail une vaste et lam entahle ruine et q ui
conque l ’a vue en 1922 , avant les réparations entreprises depuis, 
en a gardé un souvenir ineffaçable.

Ou ne sait pas s ’ il sera possible de retrouver en Russie tous les 
livres du dernier roi de Pologne. L’ne partie de ces livres a été 
donnée par rem pereu r Paul à Athanase Bratanowski, évêque 
ortl)odoxe d ’Astrakhan, qui les laissa au sém inaire ortliodoxe d ’As
trakhan. Mais s ’y trouvent-ils encore ?

On il créé récem m ent à Varsovie une com m ission qui doit s ’oc- 
(Mipt'r (les ('ollecti«jiis ailisti(pies appartenant à l ’Etat polonais. Cette 
com m ission, d irigée par M. Mietchislas Treter, ém inent savant po
lonais, u déjà préparé une série de livres siu’ les collections polo
naises, emportées en Russie, et collabore activem ent avec la D élé
gation ])olonaise à Moscou qui, conform ém ent au traité de Riga, 
recherche et reprend les collections en question. Certes, il sera 
difficile, peut-être m êm e im possible de retrouver tout ce qui a 
été pillé, iu>n seulem ent au château royal de Varsovie, mais dans 
la Pologne entière. Cependant, il y a déjà beaucoup de choses 
qui sont revenues à Varsovie. Espérons q u ’avec le temps la Délé
gation polonaise à Moscou obtiendra des résultats dignes de sa 
patieiu'(* et de son inlassable activité et que le château royal de 
Varsovie reverra ses anciens ornements et en m êm e temps redevien
dra, non seulem ent la résidence du ch ef de l ’Etat polonais, mais 
aussi ce centre intellecluel q u ’il a été surtout du temps du dernier 
roi de Pologne. C ’est là que furent conçus les plus im portants 
travaux littéraires ou scientiiitpies du xviii*' siècle, com m e, par 
exemple, ]’Histoire de Pologne  de Naruszewicz, c ’est là q u ’aux m o
destes, mais charm ants dîners du jeudi se réunissaient les m eil
leurs écrivains, les plus grands savants et artistes polonais. Mais 
qui sait ? peut-être en venant habiter le château, le ch ef de l ’Etat 
polonais fera ressusciter cette jo lie  tradition .»> i

Mary a K a s t e r s k a .



LA VIE POLITIQUE

P o l o g n e  e t  P ays B a l t i q u e s .

Luc altentioii parlioulièrc a été accordée en Eiiroj)e à la ( ’.oiifé- 
rciice des Pays lialliqiies qui s ’est lemie à llelsiiig fors les i6 el 
17 jan vier 1920, et dont nous avons déjà rendu somm airem ent 
i'omptt* : en elï(‘t, les 'événements récenls de Ueval onl m ontré de 
m anière éclalant(‘ les dangers com m uns anx(iuels sont ex])osées la 
Finlande, TEstlionie, la Lettonie et la Pologne;' et le souci de la 
l)aix européenne com m ande d ’accueillir favorablem ent les a'ct<'s sus
ceptibles de fortifier et de développer cette étroite solidarité d ’in 
té rèl.

Déjà, au cours de la conférence balti(|ue (pii a siégé à Varso
vie, le i!-? mars un accord politi(pie avait été signé entre les
quatre pays intéressés : la Pologne, la Finlande, la Lettonie et l ’Es- 
thonie, accord en vertu dmpiel les gouvernem ents représentés à 
la Conférence s'étaient engagés à ne conclurc' aucune convention 
dirigé(î d ’une façon directe ou indire'Cte contre l ’uii des Klats con- 
Iraclants, à se comm'uniqueir m utuellem ent les traités conclus par 
les Etais partici|)ant à la Conférence avec l ’ un ou i)lusieurs des autres 
f'tals, à observer, au cas où l ’un d ’eux serait htlatpié sans provoca
tion, uii(‘ altitude bienveillante à l ’égard de l ’Etat attaqué el à se 
ctHicei'ter im m édiatem ent sur les mesures à ()rendre.

C<‘t accord, ipii consacrait si heureusement !e désir d ’entente cl 
de collaboration des Etats Iîalti(]ues, a été rendu caduc j)ar la Fin
lande qui s ’est abstenue de le ratifier. Depuis cette date, l ’Eiitente 
lîalti(pie s'étail en (|uel(|uc sorte assoupie; mais elle semble sortie 
défin itiv('m enl, à Ih'lsingfors, de cette période de passivité, grâce 
à la convention d ’arbitrage, signée dans la capitale linlandaise.

Les Etats lialti'(pies ont, au surplus, proré’dé à un échange de 
vues sur les principales questions politiques actuellem ent en sus- 
j>ens et notaninienl ;:ur la question de la sécurité; ils sont tombés 
d ’accord sur la nécessité de voir réaliser au plus vite les principes 
qui ont servi de base au protocole de Genève et sur l ’utilité d ’ob- 
servei- une altitude concertée toutes les fois ipie les questions re la 
tives à la sécurité se poseront dans des conférences internationales.

On rem arquera (pie la Lithuanie n ’avait point été invitée à pren
dre part aux travaux de la Conférence d ’H elsingfors; ce pays n ’a 
cessé en effet de m anifester, ju sq u ’à présent, à l ’égard de la Polo
gne, une hostilité systém atique qui se m anifeste notam m ent par des 
pers<*cutioris contre les m inorités; et il est malheureusem ent cer
tain (pic le dernier changem ent de gouvernem ent n ’a modifié en 
rien cette attitude, surtout 'préjudiciable à la Lithuanie. Le Gou
vernem ent de ce petit Etat devrait renoncer à une politique stérile



(jui est dé  n a tu re  s e u le m e n t à fa v o r is e r  les e n n e m is  de T o r d r e  e t de 

la  p a ix .
E n  se re n d a n t à la C o n fé r e n c e  d ’ H e ls in g fo r^ , le  c o m te  A le x a n d r e  

S k r z y ń s k i,  m in is tr e  des A ffa ire s  é tr a n g è r e s  de P o lo g n e , s ’est a rrê té , 
su r  l ’ in v ita t io n  d('s d e u x  g o u v e r n e m e n ts , d a n s  -la c a p ita le  do la 
L e tto n ie  e t d a n s  (‘e lle  d e  l ’ E s t lio n ie ;  l ’a c c u e il  le p lu s  c o r d ia l  a é té  
ré serv é  à M. S k r z y ń s k i;  et d a n s to u tes  les 'm a n ife s ta t io n s  o n  a so u 
l ig n é  av('(' u n e  c h a h 'u r e u s e  in s is ta n c e  les lie n s  d ’a m itié  e t  d ’ in té r ê t  
(|iii iin isse iil a v e c  tan t de  fo rc e  la P o lo g n e  et ses d e u x  v o is in e s

ha J tiq u e s .

P o l <x ;m -; k t  V it.t.e l u iu k  de G d a n sk .

Le (•i;iillil e n l i c  la P o lo g n e  et la  V ille  l ib r e  de G d a n s k , d o n t
n o u s a v o n s  é n o n c é  r é v o lu t io n  et q u i d o it è lre  so u m is  a u  C o n s e il
d(' la S o c ié té  d<‘s N a lio u s , d a n s  sa sessio n  d e  m a rs  'p ro c lia in , a
é lé  év(H jué, le ‘j.H ja n v ic 'r  i\ p b ,  d e v a n l la D iè te  et le  S é n a t  p o lo n a is .

T o u s  les p i.r lis  o u i é té  d ’ a c c o r d  p o u r  s ’é le v e r  c o n tr e  l ’a tt itu d e  
(iv la V ille  lib r e . (|ui s ’e ffo rce  d é lilx 'T Ô m en t de  fa u s s e r  l ’a jvp lica- 
tio n  <lfes Irai tés.

F aisan t é ta t dt's d is c o u r s  de to u s les c h e fs  de g r o u p e  e t  in t e r p r é 
tant le u r  pen sée  u n a n im e , \L  S k r z y n k i ,  m in is tr e  des A ffa ire s  é t r a n 
g è re s , a d it  à la D iète  (]ue (( le g o u v e r n e m e n t  se re n d  c o m p te  d e  la  
g r a v ité  du n io n u 'u t et de la  r e s p o n s a b ilité  q u ’ il d o it  a s s u m e r  p o u r  
a r r iv e r  à la  so lu tio n  d u  p ro b lè m e ; il fa u t c h o is ir  les m e su re s  à a p 
p liq u e r ,  détcrm iiuM - la ta c t iq u e  à s u iv r e .. .  Il a p p a ra ît  e lh ir e m e n t  
a u j o u r d ’ h u i, à to u s c e u x  <pii so n t les g a r d ie n s  d u  tra ité  et les g a 
ra n ts  de  la p i.ix  cl d(> l ’<H’d re  é ta b li ,  cpTuru* n o u v e lle  ])ro cé d u re  a c 
tiv e  e st n é c e ss a ire , q u i a ssu re ra  l ’e ff ic a c ité  des d is p o s itio n s  j u r i 
d iq u e s  et b r ise ra  la m a u v a is e  foi (pii s ’ y o p p o se . D ’a u c u n e  fa ç o n , 
l ' i l lé g a l i t é  ne peut |ias d c n u 'u re r  im p u n ie .  »

La D iète a ..d o p té  l 'o r d r e  d u  jo u r  s u iv a n t  :

Attendu ;

ijiHî le Trailé de Versiiill«;s, faisant fact à s(\s t)esoins variés d ’ordre éco- 
iion)iqiic, a acx'ordé à la Pologne !■(! libre a(H‘ès à ta m e r;

que les slipulatioiis resp eclivis tlu traité avaient en vue »l’en assurer à la 
lV)logn<' le plein hénéficf-;

que la Vislule sur presque tout son parcours traverse le territoire polo
nais <>l son enil)oiietiure form e l ’accès unique de la Pologne à la nu'r —

la Diète constate ;
1) <pie le Traité de V eisiitles, source unique des droits de l ’ Ktat polo

nais vis-à-vis <te (îdansk est la seule m esure susceptible d ’en déterm iner 
l ’application;

2) que les autorités de la V ille  Libre s ’y oppos<,ait systénialiquem eut et 
d'une façon illéfrale |>ar une interprétation arbitraire de la convention  de 
Paris, de l ’accord de Varsovie c i des décisions du Haut Com m issaire de 
la Société des Nations et s ’efforcent par des agissem ents arbitraires, de res
treindre I<‘s <troils de la Polojjne que celle-ei tient du Traité de Versailles;

3) que les autorités de (Jdanslt, en  m ettant en avant la conception co n 
traire an Traité d ’ un Ktat dantzifîois souverain, s ’appliquent à lim iter à 
ce cadre restreint les droitłS <le la Pologne vis-à-vis (le Gdansk;



4) que cette action poursuivie depuis plusieurs années et tendant à m iner 
le Traité cio Versailles est de nature à saper les bases de la paix dont la 
Pologne désire le m aintien, soucieuse q u ’elle est d ’éviler pour sa paj I tout 
conllit ou m alentendu et désireuse de régler lous les différends par des 
m oyens paeifiques.

La Diète invite le gouvern em en t à rétabhr, dans l ’ensem ble des relations 
polono-dantzigoisos, l'état de choses conform e au Traité et d ’assurer, par ce 
fait, à la Pologne le libre accès à la m er par Gdansk.

D ’aiiire part, le S^nal a été saisi [)ar sa ('0'mnns.sioa dos AlTairos 
exl< r̂icMiros de la motion siiivaiile, (|ui a été approuvée :

Les relations polono-danzigoises tc'lles q u ’elles se sont établies au couis 
des (lornières années et les récents incidents de Gdansk en particulier, al- 
testent que la politique du S«';nat danlzigois, contraire aux traiU'-s eu vigueuj'. 
crée un malaise dans les relations polono dantzigoises et s ’oppose au m ain- 
tion dos relations de bon voisinage entre la Pologne et Gdansk sur la base 
des engagem ents contractés.

La politique île la Pologne qui, jus^[u’« ce tenq)s, avait toujours tcutlu, 
par des concessions politiques et des saerilîcts m atériels en faveur de G dansk, 
au resserrem ent des lions [)olono-dantzigois a essuyé lui (k-litc ooiuplet. 
D ’a idre part, il es! indubitable que l ’im portance de G^lansk, en tant q u ’ac
cès à Ja m er, assuré à la Pologne [)ar le Traité le Versailles ne f<-ra que 
s ’accroître. C ’est pourquoi le plus prom pt a'^sainissement de la situation 
actuelle «'st une nécessité urgente, non seulem ent pour la l ’ologne et 
Gdansk, mais égalem ent pour l ’éq u ilib ie  politique européen.

Kn vue de s ’assurer, sur une base ju rid iq u e  et paeiliquo, les nioyons de 
l ’application des droits garantis à la Pologn<‘ par le Traité île Versailles, 
le Sénat fait appel au gouvernem ent en lui dem andant ;

1) D ’abroger toutes prim es à l ’exportation et à l ’ im portation par 
Gdansk;

2) D ’exiger, confornu'^mcnt aux artiek's 206 et 242 de la couv<-ntion de 
Varsovie du 24 octobre 1921, qu<' soit im m édiatem ent modifié<; la répar
tition des revenus des douanes et de réclam er que celte répartition soit 
effectuée d ’après le nom bre des habitants, e ’est-à-diie <n pro[>ortiou d(> 
1 : 1 et non 1 : 6;

3) <)u’en dehors des engagem<“nts déjà contraeU's avec Gdansk il n<* 
fasse aucun achat et ne passe aucune com m ande pourries besoins du réseau 
ferroviaire se trouvant sur le territoiixj <le la Pologne ;

4) De hâter la construction du port de Gdynia et <le présenter' sans 
tarder, à la Diète un projet de loi assurant la construction, dans un bref 
délai, d ’une flotte com m erciale polonaise;

5) Q u ’une com nnniication  ferroviaire des plus com m odes soit établie 
le plus prochainem ent avec G dynia par le territoire de la République;

6) Que la garde douanière à la frontière polono-dantzigoise soit ren 
forcée par la police d ’Etat, coci en raison de la contrebande sans cesse 
accrue du côté de G dansk ;

7) ()ue soit organisé un contrôle du dédouanem ent d<'s m archandises 
effectué par les autorités dantzigoisi;s, ceci e.’i raison de l ’encouragem ent 
avéré de la conti-ebande par les fonctionnaires douaniers de Gdansk;

8) Q u ’une im portance particulière soit accordée à la propagande hostile, 
dans l ’opinion étrangère, sur la question de Gdansk.

Le conflit polono-dantzigois est entré, le 5 février dans une



iiouvolk' plić.'<• : en elTel, M. Mac Donnel, le Haut-Commissaire 
do la Société des Nations, de nationalité brilanniciue, a publié une 
décision au sujet de la pfKsle polonaise à Gdansk.

De cetlo décision, dont nous publions ci-après le texte intégral,
il ressortirait tpie les autorités polonaises n ’auraient pas le droit
d ’cntretonir ;i Cdansk un servii'e postal dans le sens jjropre du 
m ol, mais seulement nn bureau à l’usage des offices polonais ins
tallés dans la Ville libre.

a') service pctsfal, lélégrapliique cl téléplioniquo que le gouvernem ent 
polonais a le droit d ’établir en vertu des articles 29 et 30 de la Convention  
<le Paris com p oilc  un bureau de poste installé place llevolius ot déjà  re
connu à l ’adm inistration jiolonaise;

h) les com iiniu ications postales entre le territoire de la Ville  Libre et 
la Pologne et v iie  versa doivent être effectuées <lirtictemcnt du bureau de 
postf HiiMilionné aux lieux <le iie.stination ;

c) l'i-uiploi du< boîtes aux lettres en dehors du i)àlitu('ut affecté au ser
vice post:il pokiuais (>st inadm issible et con traiie  à la <li'-cision du Haut C om 
missaire du 2r> niai 1922;

(/) il! l)ui'('au 'de pos|(> polonais n ’est pas destiné à assiirci- lu sorvii'e pos
tal à l'usage des eitoycns de D anizig et l ’expédition directe des envoi'S pos
taux à leurs lieux de d csim afio n ; il a pour ł>ui uni(pi<‘m cnl de perm ettre 
aux offices polonais qui sont régulièrem ent établis à D anizig d'assurer 
par 1’intł rm w liairc d 'un  binean postal jmlonais et pas d 'u n  autre, l ’expé
dition de la correspondance postale en PologU'C ou à l ’étran ger ou bien 
<l’assurer le ïH-rvicc du Iransil postal par le port de D an izig dans les pays 
d ’oiitiv-m cr ou \ ii’e \ersa ;

e) les paiiigniphcs 1 cl 2 di l'accord du 19 avril 1923 relatifs à l ’o f
fice de clasM-ïiienl postal cl l'accord du 29 août 1924 au sujet 
de l ’olYict; de fiasscnH'nt des envois poslaux d ’outie-u ier (lerneur<ail en 
vigueur.

I rie émotion considérable s ’est emj)aréc des autorités et die la 
nation polonaises; au cours des conférences cpie M. Strasburger 
a eues avec l( rom tc Alexandre Skrzyński, m inistre des Affaires étran-i 
gères, et avor les m(Miibr< ŝ du gouvernem ent, il a été constaté, ime 
fois de plus, ipie M. Mac Donnell a m éconnu com plètem enl la lettre 
el l ’esprit de-' convenlions conclues entre la Pologne cl la Ville 
libre, sur la base du Traité de Versailles : il apparaît bien que la 
divergence est profonde',; elle ne porte pas senlemenl sur l ’ incident 
de la poste polonaise, mais encore sur rinler])rétation même du 
statut de Gdansk, Ville libre el non pas Et:.l indépendant : aussi 
a-t-il élé confirm é que le Gouvernom enl polonais saisira de l ’a f
faire le r.onseil de la Société des Nations, dans sa session du m ois de 
mars prochain.

PoT.oo.M-; Ki- P'r a n c e .

L»'s négoi'ialions engagées d<>|)uis le 9.0 décem bre au sujet
d ’ une îiouvelle convention d ’ém igration entre la France el la P o
logne, vienTKMil d ’être terminées.

La Pologne était représentée par M. Stanislas GaAvronski, direc-



leur de l ’Olfice polonais d ’ém igration , et par M. Ladislas Soko
łow ski, conseiller d ’ém igration à l ’ambassade de Pologne à Paris, 
qui on t signé, le 3 février 1926, un protocole 'prélim inaire avec 
les d ''légués français, MiM. Péan, m inistre plénipotentiaire, d irec
teur des Affaires adm inistratives et techniques au Ministère des A f
faires étrangères, et Picquenard, directeur du Travail au Tninistère 

du Travail, de l ’Tlygiène, *de l ’Assistance et de la Prévoyance so
ciales.

L(> i6 février igaS, M. Justin Godarl, m inistre du Travail, de 
r ily g iè n e , de l ’Assistance et de la Prévoyance sociales, se rendra 
à Varsovie où aura lieu la signature définitive.

P o l o g n e  k t  A l l e m a g n e ..

Une loi du 2 8  jan vie r  1 9 2 5 ,  publiée au Dziennik Ustaw du i®"" fé
vrier 1925 (n° 1^, pos 86), porte ratification de la convention polono- 
allem ande, signée à Vienne le 3o août 1 9 2 / ł ,  et réglant les ques
tions d ’ojjlion et des droits des ressortissant.-^.

P ol o g n e  e t  R u s s ie .

Le 23 jan vier 1920, a eu lieu au Krem lin, la remise des lettres de 
créance de M. Kętrzyński, le nouveau m inistre de Pologne à Mos
cou, à M. Kalinine, président de l ’Union des Républiques socialistes 
Soviétiques.

Dans son discoui’s, M. Kętrzyński a notam m ent exprim é l ’espoir 
(( que le désir dont est pénétré m on Gouvernem ent et dont il 
poursuit inlassablem ent la réalisation, celui d ’établir une paix du- 
rable dans l ’Etat européen et de développer des relations de bon 
voisinage entre la Pologne et l ’Union des Républiques Soviétiques, 
trouveront toujours de votre part ainsi que de la part du Gouver
nem ent Fédéral, loute la com préhension et l ’appui nécessaires ».

M. Kalinine a répondu que « les efforts du Gouvernement polonais 
en vue de dévelopjx;r des relations de bon voisinage entre les deux 
Etats, trouveront, auprès du Gouvernement Fédéral, tout l ’appui et 
la com préhension q u ’ils m éritent. Le désdr partagé des deux côtés 
d ’assurer la reconstrui'tion économ ique des deux pays sur la base 
du m aintien des traités, ne niau([uera pas de rendre plus étroites 
les relations entre la P ologn e et l ’Union Soviétique ».

P ol ogne  e t  R o u m a n i e .

M. Alexandre Jacovaky, envoyé extraordinaire et m inistre plé
nipotentiaire de Roumanie, a remis, le 29 jan vier 1920. à M. W o j
ciechow ski, président de la République polonaise, ses lettres de 
créance, au cours d ’une audience solennelle qui s ’est déroulée au 
Relvédère avec le cérém onial habituel.

<( Désigné pour représenter la Roumanie, a dit M. Jacovaky, dans 
un pays am i et allié dont le glorieux passé et Tardent patriotisme



(le ses citoyons .sont la j>i.raiitie de scs hautes destinées, je déploie
rai tous mes efforts afin (|ue la collaboration de nos deux nations 
obtienne tonie son efficiacité. La coniiniunanté des intérêts de la 
Pologne et (le la R(tunianie, ainsi que leurs as]Kirations iclenlicfues, 
tendent vers le m aintien de la paix de l ’Europe et spcn-ialenicnt tle 
l ’Enropc orientale. »

Dans sa rt'poiise, M. W ojciechow ski a souligné que (( l ’œ uvre de 
rapiirochcnicnt entre la Pologne et la Roumanie répondant entiè- 
renK'nt aux int(*r(’1s com m uns des deux pays, égalem ent soucieux 
de voir s ’établir en Kiirop(! un l’égim e de j)aix et de droit, basé sur 
les traités existants, s ’est trouvée scellée par l ’allianee à la(|uelle 
voln ' éminent prédécesseur a si cfficacem eni collaboré ».

A. F.

LA VIE ÉCONOMIQUE

1. —  COMMERCE EXTERTEl R

R é g l e m e n t a t i o i n  d u  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

Pologne.

l.c comité permanent des foires à l ’étranger, institué par le Minis
tère du Com m erce d(‘ France, a arrêté de la m anière suivante son 
program m e de partieipation aux foires de l ’Europe centrale en 
1920 : Lwo\\, Prague, Vienne et Zagreb.

Aux termes d 'un  arrêté du 20 jan vier igaô, publié au Dziennik  
Uitlaw du 2() jan vier 1920 (n° 9, pos.70), la note suivante est 
ajoutée aux n°® p.47 et 2^8 du tarif douanier polonais (droits de 
sortie).

(( lipniar<iuc. —  Les semences qualifiées des céréales de printem ps, 
m entionnées aux n°" 2/17 et 2^8, sont exemptes de droits de douane, 
sous réserve de l ’autorisation du M inistre du Treęior, pour chaque 
im portation. »

*
*  *

D ’autn* part, uu arrêté du jan vier 1920, publié au
hziemiil: Vslaw du 29 jan vie r  1925 (n° 9, pos. 71), fixe
à /|oo zl. jiar tête le droit de sortie applicable aux che
vaux (étalons, jum ents, hongres), dont la hauteur est supé
rieure à i 5o centim ètres et dont l ’âge ne dépasse pas six ans inclus.

Les elievhux pur sang anglais et p u r sang arabes, inscrits sur les 
livres des haras, et exportés tem porairem ent sous réserve du retour



ultérieur en Pologne, sont exonérés du dro it de sortie, quel que soit 
k u r  âge, avec l ’autorisation du m inistre du Trésor, sur proposition 
du m inistre de l ’A griculture et des Biens dom aniaux.

L ’exportation des chevaux de toutes catégories ne peut s ’effectuer 
que par chem in de fer ou par voie de m er. Dans les cas exception
nels, le m inistre du Trésor peut autoriser la sortie des chevaux par 
la route.

T.e contrôle de l ’âge des chevaux sera effectué au m om ent du 
chargem ent, et aux frais de l ’expéditeur, par le vétérinaire de l ’ad
m inistration.

Les arrêtés jyrécités du 20 jan vier iQ'iB et du janvier 192Ó 
(îomplètent ou m odifient les arrêtés du 11 septembre 1924 (voir la 
Pologne  du t 5  octobre 1924, pages k!\[\ et suivantes), du 6 octo
bre 192/i (voir la Pologne  du i®'’ novem bre 1924, page 474), du 
12 novem bre 1924 (voir la Pologne du i®’’ décem bre 1924, page 578), 
du 18 décem bre 1924 (voir la Pologne  du i 5 jan vier 1926, page 5g), 
et du 3o décem bre 1924 (voir la Pologne  du t®*" février 1926).

II. _  VOTES DE COMMUNICATION

La conférence internationale ferroviaire, qui vient d ’avoir lieu 
à Cracovie sur l ’initiative du gouvernem ent polonais et à laquelle 
participèrent les délégués des chem ins de fer polonais, autrichiens, 
allemands, hongrois, italiens, suisses, tchécoslovaques et yougoslaves^ 
a permis de régler un certain  nom bre de questions concernant no
tam m ent le transport direct des m archandises entre la Pologne et 
l ’étranger.

La conférence a approuvé le règlem ent unifié des com m unica
tions directes entre la Pologne, d ’une part, et l ’Autriche, la H ongrie 
et la Tchécoslovaquie, d ’autre part; elle a décidé égalem ent d ’orga
niser, dès le i®"" m ars 1925, le transport direct des m archandises 
entre la Pologne et 'la Yougoslavie.

Les délégués se sont m is d ’accord, après une discussion appro
fondie, sur l ’ introduction des lettres de voiture, payables à la gare 
de chargem ent ou de réception pour le parcours entier entre la 
Pologne et 'les pays représentés par eux : on pourra donc, doréna
vant, ex]>é'dier les m archandises d ’une gare quelconque du réseau 
polonais à toute gare autrichienne, hongroise, italienne, suisse, 
t'chécoslovaque et yougoslave ou inversem ent, sans payer d ’avance 
les frais de transport.

III. —  QUESTIONS FINANCIERES

L ’ e X K C ü TIO iN d u  b u d g e t  p o l o n a i s  e n  1 9 2 4 .

Les recettes budgétaires de l ’Etat polonais se sont élevées, en 1924, 
à 1 .453 .858 .4oo zl., dont 1.288.100.100 zl. pour les recettes adm i
nistratives proprem ent dites, 17.121.600 zl. pour les entreprises de



l'E lal (̂ iic tigureiü au budget des recettes que les Iwînéfiees nets» 
<le ('OS t‘nlr('|)rises, tandis q u ’au tableau des dépenses ne sont ins
crites, outre le déficit net, s ’il y a lieu, que les dépenses extraordi
naires) et i53.636.700 zl. pour les m onopoles (même observation 
(jue pour les entreprises de l ’Etat).

La somme globale encaissée par l ’Etat polonais dépasse légère- 
■nienl les pnWisions budgétaires, qui avaient été arrêtées à i m illiard 
A22.713.800 zl.

La plus forte augm entation est fournie par les monopoles ( i 53 m il
lions 636.700 zl. au lieu de 89.015.000 zl.); puis viennent les recet
tes adm inistratives (1.283.100.100 zl. au lieu de i . 234 .o3/j.ioo zL); 
enfin les entreprises de l ’Etal accusent une dim inution eonsidé- 
ral)l<' sur les estim ations budgétaires (17.121.600 zl. au lieu de 
99.664.700 zl.); dans la pratique, cet écart s ’aggrave, com m e nous le 
verrons j>lus loin, d ’ime dépense extraordinaire de 116.476.900 zl. 
supérieure de i4 %  aux 'prévisions (102.096.600 zl.).

Dans le tableau suivant, nous indiquons, d ’une part, en m illiers 
(le zl.. les r(>cetles effectives de l ’Elf.t polonais en 1924. d ’autre part, 
(Ml % . le rapport des recettes aux préAisions budgétaires.

Uapportdes recettes 
aux )ir('visions

Keccttes budgf̂ taires
Désignation

A. Becettes administratives
(en milliers dezi.) (en %)

Pi'ésidence de la R é p u b liq u e ........... 55,3
Diète et Sénat ...................................... 7 . ‘̂ 258,5
Contrôle de l ’Etat .............................. 0,3 »
Présidence du Conseil ....................... i 5 8 ,o 34,3
.Ministère des Affaires étrangères . . 8 .9 8 4 .9 1 21,0
Ministère de la Guerre .................... 6 . 486,9 4 i ,2
Ministère de l ’ Intérieur .................... 2 0 .9 5 4 .8 295,6
Ministère du Trésor ......................... 1 . io 5 . 652,9 i o 5,3
Ministère de la Justice .....................
Minisl(Ve de l ’ Industrie et du

1 9 . 6 5 2 .() 296,3

{'omm erce ......................................... 8 3 .799 .5 97 -'"’
Ministère des Chem ins de fer . . . .  
Minislère do l ’A griculture et des

84.9 20 2,5

biens dom aniaux ..............................
Ministère de l ’ Instruction publique

i 5 . i 5o ,5 127,1

et des Cultes .................................... 4 .9 7 0 ,3 1 10 ,3

Ministère des Travaux publics . . . .  
Ministère du Travail et de la P ro

1 2 . i 5 8 ,o 34,1

tection sociale ................ ............... .. I . o 3 3 ,I 70 ,1
Minislère de la Héforme agraire . . 3 . 863,5 5o ,8

Totaux 1 . 2 8 3 .100.1 io 3,9



B. Entreprises de l ’Etat

Im prim erie de l ’E lal .............................. loS.!} /i3,6
Monitor Polski  .............................................  j 3(.,5
Sources de l ’Etat ................................ ' 'i>9
Entre])rises m é'lallurtritjue?......................  i .970,6 iS,H
Fabrication d ’appareils télégraphiques 262,9
Forêts de l ’Etat ......................................... 7.628,9 12,6
OomaiiK's de l ’Etat ....................................  6 . 532,5 ii9>^
A teliers de rééd u ca tio n  de!« inva lides . .  io 5,6  181,7

'l otaux .................................. 1 7 .12 1 ,6  17,1

C. Monopoles

Saccharine ..................................................  86,4 *>7Î>)9
Sel .................................................................  16.324,5 108,8
Tabac .............................................................  133.708 ,3 191,1
Loterie ........................................................... 3 .6 17 ,4  87,9

l'otaux .................................. 15 3 . 636 ,7 172,5

Com m e nous l’avons déjà rem arqué, la pins grancie partie des 
recettes de l ’Etat polonais est tout naturellem ent apj)ortée par le 
Ministère du Trésor (1.105.652.900 zl. sur i .453.858 .4oo zl.) : on 
trouvera à ce sujet tous renseignem ents utiles dans la note sur les 
recettes du 'l'résor polonais en 1924.

Dans le décompte précédent, nous n ’avons pas fait ligiu’er les re
cettes provenant : 1° des em prunts contractés dans le pays et à 
l ’étranger (98.600.000 zl.); 2° de l ’ém ission des l)ons icin plaçan t le 
bilion (888.000.000 zl.); 3° de l ’ém ission du bilion (61.900.000 zl.). 
Compte tenu de ces sommes, les recettes globales de l ’ Illat polonais 
se sont élevées, en 1924, à i . 7o3 . i 58 .ooo zl.

Les dépenses de l ’Etat ont atteint, <.n c< hu‘s d e  r(‘xercir(*
écoulé 1.629.276.400 zl., dont 1.482.235.5oo zl. pour les d é
penses adm inistratives propremejit dites, ii6.476.()oo zl. pnur les en 
treprises de l ’Etat, 3o .564-ooo zl. pour les monopoles.

Ces sommes représentent, |)our l ’ensemble, 87,9 % ; pour l(*s dé
penses .administratives, 87,1 % ; pour les entreprises de l'E lat, i i4  % ;
pour les monopoles, 61,1 %  des prévisions budgétaires.

Nous donnons, dans le tableau suivant, le détail des dépenses 
de l ’Etat polonais en 1924, et la valeur pro|)orlionnelie d<‘ ces dé
penses par rapport aux évaluations du budget.



Dépenses
Désignation (en milliers de zl.)

A. Dépenses mlminisinilives

Fr(‘ÿid(‘nce d(“ la Ké[)iil»liqiic ...........  i . o 3o ,6
et Sénat ......................................... 6 .075,7

tionirole de l ’Etat ..................................  2.704,6
Présidence du Conseil .........................  2.810,9
Ministère des Affaires étrangères . . . .  17.10 2,2
Ministère de la Guerre ........................ 637 . i 3'6,5
Ministère de l ’ Intérienr ......................  1/41.06/1,2
Ministère du Trésor .........................  i 8 3 . 5 i 3,3
Ministère de la Justice .........................  61 .993,7
Ministère de l ’Industrie et du ("om-

nierce ....................................................  7/i.553,8
Ministère des Chem ins de fer ............. 2.407,5
Ministère de l ’ A jiriculture et des biens

Happort des dépenses 
aux prévisions 

budgétaires 
(en %  1

02.5
98.3 

95
83,7

9 2 .4
86.6
73.4
9 3.0

9 1 .0  

78,3

domaivi':iUX ........................................... 16.687,5 65,9
Ministère de l ’ Instruction publique

et des (Cultes ...................... ............. .. . 228.485,2 88,0

Ministère des Travaux p u b l ic s ............ 60.087,7 84,0
Ministère du Travail et de la Pro

tection s o c ia le ...................................... 24.007,1 91-9
Ministère de la Réforme agraire . . 22.496,0 68,3

T o t a u x ............................... I .4 8 2 .235,5 87,1

B. EnlreprL'ti’ s de VEIal

Monitor Polski .........................................  3oo,o
Agence télégraphique .............................  180.0
Etablissements m ilitaires ......................  14.002,2
Fabrication d ’appareils lélégraphiques 
Chem ins de fer ......................................  100.575,3

'P o ta u x ...............................  116 476,9

»
»

136.7
187.8
1 1 2.0

114.0

C. Monopoles 

'J al tac ................ 3o . 564,0 61,1

On complétera iitilemeni les indications de la présente note par 
les renseignements détaillés que nous donnons dans In Pologn-e du 
!*'■ novembre 1924, pages 479 et suivantes, sur le premier budget 
annuel de la Pologne (exercise' 1924).



♦
* *

Quel est le résultat final de l ’exéculloii du budget polonais de 
l ’année iga4 ?

Dans l ’exposé q u ’il a fait, le 19 jan vier 1920, devant la C om 
mission du budget de la Diète, M. Grabski, président du ConseiJ, 
m inistre du Trésor, a répondu de la m anière suivante ; a Le reli
quat en 'Caisse au i®"" jan vier 1926 s ’est élevé à 97 m illions de zl. 
Cette somme, dans sa m ajeure partie, a été utilisée pour les traite
ments des fonctionnaires le jo u r même. Les sommes dues à titre 
de conlribulion s fiscales se cliifCrent à 206 m illions de zl. et il reste 
à percevoir à la Banque de Pologne une somme de 29 m illions de zl. 
non grevée d ’aucun intérêt d ’escompte. Il nous reste égalem ent à 
percevoir 26 m illions de zl. à la Banque Nationale de ('rédit. Nous 
ayons dépensé en bilion a 5a m illions de moins que la somme prévue 
j)ar les |)réliminaires du budget du 2® scmeslrc. Il nous revient 
(rnliJi 20 m illions de la liquidation de la P .K .K .P .; soit un total géné
ral de 429 m illions de zl. Au i ” ’ jan vier 1924, nous n ’avions mêm e 
pas le dixièm e de ccs réserves, et ime réserve, ne fût-'ce (jue de 200 
m illions, nous paraissait alors un rêve irréalisable. »

L e s  r e c e t t e s  d u  T r é s o r  p o l o n a i s  e n  1 9 2 4 .

Los recettes du Trésor polonais ont m arqué en 192/1 une progres
sion très satisfaisante et q u ’on n ’osait pas espérer au com m ence
ment de la réform e financière, entreprise par le goiivernem ent de 
M. Grabski.

Le lableau suivant indique, pour 'chacun des mois de l ’année 
écoulée, le m ontant de ces rentrées (impôts directs, impôts indi- 
rec'ls, droits de douane, impôts sur le tim bre, taxos d ’exporla- 
tion, produits des m onopoles), qui constituent la presque totalité 
des ressources de l ’Etat polonais.

Recettes totales du Trésor Polonais 
Année 1924 (en milliers de zl.)

Janvier .............................................................  27.798,7
Février ..........................................    63 .464,3
Mars .................................................................  108.729,2
A vril .................................................................  108.624,0
Mai .................................................................... 83.891,9
Juin .................................................................  84.677,2
J u i l le t ...............................................................  I I I .  106,3
Août .................................................................  92.337,9
Septem bre .................................   88.670,8
Octobre ...........................................................  i3 o .i2 i,6
Novembre ...................................................... 187.565 ,2
D é c e m b r e ........................................................  168.176,4

* 1.195 .158 ,5



L a so m m e  to la le  i^erçue en  192 4  p a r  le T r é s o r  p o lo n a is  au  titre  
des im p ô ts  d ire c ts  et in d ir e c ts , d r o its  de d o u a n e , im p ô ts  su r  le  t im b r e , 
taxes d ’o x p o rta t io n  et p r o d u its  des m o n o p o le s , é lè v e  d o n c  à 
1.195.158.Ô00 z i . ,  au  lie u  de 1.072.053.000 z l . ,  p r é v u s  p a r  le  b u d g e t  : 
c ’est u n  ré s u lta t  r e m a r q u a b le , si l ’o n  se re p o r te  à c e lu i de 1922 et 
d e  1923 (v o ir  la Pologne  d u  m a rs  1924, p a g e s  117 e t su iv a n te s ) , 
n ou s d o n n e ro n s  p lu s  lo in  u n  é ta t c o m p a r a t if  de ‘ces a n n é e s  b u d g é 
ta ire s; il p e rm e ttra  de  m e s u re r  la  g r a n d e u r  de  l ’e ffo r t  c o n s e n ti  p^ar le 
c o n tr ib u a b le  p o lo n a is .

L es ini|)üts d ir e c ts  (y c o m p r is  l ’ im p ô t su r  la fo r tu n e )  lîg u - 
re n t d a n s ce to tal p o u r  '192.0 77.20 0  z l. ,  se n rp a rtis sa n t p a r  m o is  de  
la m a n iè r e  su iv a n te  :

M ontant to tal des im pôts d irects 
y com pris l’im pôt su r  la fortune 

Année 1924 (en m illie rs de zl.)
J a n v ie r ...............................................................  7.758,1
Février .................................................................  35 .202,4
■Mars .................................................................................  5 9 .1 3 3 ,9
Avril ....................................................................... 00.349,6
Mai ........................................................................  29.643,2
J u in  ..................................................................................  3o . 25o ,4
J u ille t  ...............................................................................  4 0 .5 2 6 ,5
Xoùt ...................................................................... 24.877,6
Septem bre ......................................................... 22.734,8
Octobre ..................................................   53.270,1
Novembre ...........................................................  53.285,7
D é c e m b r e .......................................................................  8 4 .9 8 4 ,9

4 9 2 .0 7 7 ,2

I! n ’est pas san? intérêt d ’énoncer la part qui revient, mensiiellc- 
m cnt. a)ix impôts fonciers (colonne 1), à l ’im pôt industriel (co
lonne à l ’ impôl sur le revenu (colonne 3), aux aulrcs impôts 
direct? ordinaires (colonne 4), enfin à l ’im pôt siii’ la fortune (co
lonne 5).

M ontant des im pôts d irec ts o rd inaires et de 
l’impôt su r  la for lune

(en m illie rs de 7.1.)
Année lOQ'i 1 2 3 4 5

.Janvier....................... 4.633,2 659,2 369,9 1.788,6
F é v r ie r . ....................... 265,3 ô 507,9 882,2 449,4 27.957,6
M a rs .............................. 1.028,9 9.087,6 844,9 1.575,0 't6..ï97,5
A vril.............................. 10.785,6 15 676,4 3.825,4 2.083,4 17.978,8
Mai................................. 11 140,2 5.823,8 1..396,5 4.297,3
J u in ....................... ..... .. 16 173,6 4.227,4 1 316,1 3.767,2
Ju il le t ........................... 11.947,9 2.657,5 1.428,3 23.226,1
A o û t....... ................... 13 O.Î8,8 3,876,2 1.588,fi 5.576,2
S ep tem bre .................. 10.074,5 2.180,9 1.73», 6 7 655,4
O ctobre....................... 31.443,6 2..5r,9,3 4.532,2 22.417,8
N ovem bre................... âO.872,4 5.190,1 4.742,7 10 996,0
Df^cembre................... 7.192,5 37,454,3 7.643,1 5.928,8 26.766,2
TotaHX ....................... 177.070,4 40 370,0 27.150,5 190.024,7



La plus grande partie des ressources procurées par les impôts 
(lirecis provirn l de l ’ im pôt extraordinaire sur la fortune dont le 
rendi^nuMil annuel a atteint 199.02^-700 7I.; puis viennent l ’ im 
pôt indusiriel (podatek przemysloA\y) avec 177.070./100 zl., les im 
pôts fonciers (podalki gruntOAve) avec 4^.061 .(ioo zl., l ’ im[)ôt sur le 
revenu (podatek dochodowy) avec 40.370.000 zl.; enfin divers im- 
|)ôts dir(H'ts ordinaires ont apporté au Trésor polonais, en 1924, 
27.150.a00 zl. : parmi eux, l ’im pôt sur les l)âtiments (8.1/16.000 zl.), 
l'im pôl >ur les coffres-forls de dépôt (66.000 zl.), l ’im pôt sur les 
capitaux et les renies (2.170.000 zl.), les intérêts m oratoires, etc.
( i 6.7<S4-ooo zl.).

D<'‘falcation faite de l ’im pôt sur la fortune (pcKlatek m ajatkovvy), 
qui doit être considéré com m e une contrihution exceptionnel le, 
les impôts directs ordinaires se sont élevés, en 1924, à 293.062.000 zl., 
atteifj-nant de près le m ontant prévu [>ar le budget (297.700.000 zl.); 
quant à l ’ impôt sur la fortune, son rendement est inférieur, de 
l)rès de la moitié, aux prévisions qui avaient été arrêtées à la somme 
(le 333 .000.000 zl.

La situation est bien plus favorable pour les impôts indirects : 
alors (pie ‘le budget de 1924 avait prévu, à ce titre, 173.760.000 zl. 
de rew tles, ces impôts (impôts sur l ’alcool, sur le sucre, sur le 
charbon, sur l ’huiile m inérale, etc.) ont procuré au Trésor polo
nais. en 192/1, la somme de 233.261.800 zl., qui s ’est distribuée, 
par mois, de la m anière suivante :

Montant total des impôts indirects 
Année 1924 {en nnilliers de zl.)
.lanvier ...............................................................  8 .3o3,5
Février ............................................................... 1 1.690,8
Mars .................................................................... i 5.335,7
\vril ...................................................................  17 .0 11,7
Mai ...................................................................... i 5 .880,2'
Juin ...................................................................  18.709,3
Juillet ...............................................................  21.478,4
Août ...................................................................  24.643,4
Septem bre ........................................................  23.171,6
Octobre .............................................    26.469,9
Novembre ......................................................... 23.5 i 8 ,o
Décembre ..........................................................  27.069,3

Total ...............................................................  233.261,8

L ’impôt sur l ’alcoo*!, avec i 33 .o8o.ooo zl., alim ente plus de la 
m oitié de cette recette; il doit d ’ailleurs disparaître par suite de 
l ’afiplicalion sur le m onopole de l ’alcool (|ui, d ’après les projets 
gouvernem entaux, donnera un rendem ent légèrem ent supérieur, 
dès la prem ière année d ’exercice ( i 36 .000.000 zl.).

Puis viennent l ’ im pôt sur le sucre avec 04.028.000 zil. et l ’impôt 
sur l ’huile m inérale avec~io.744-ooo zl.

L ’im pôt sur le charbon, qui a fait rentrer en 1924 dans les



('aisscs cle TElal polonais 8 ./i()4 .ooo zl., a ■été supjjiim é; soii-; la ru
brique « impôts directs divers », la statistique (is'calc polonaise 
<-lasse MU certain luimhre d ’im pôts, dont le total s’est élevé, au
cours de l ’année Kjy.'i, à 26.736.000 zl.; parm i ces sources de reve
nus, nous si"n aleion s l ’ iiDpôt sur le vin  de messe {28/4.000 zl.), 
l ’impôt sur les vins pour l ’alim enlation ( i . 33o.ooo zl.). l ’ im pôt 
sur la bière (6.7/17.000 zl.), l ’ im pôt sur la Jevure (8.711.000 zl.), 
l ’ impôt sur les ailunu'ttes (3.969.000 zl.), 'l’ im pôt sur l ’acide acé- 
li(pi(' (217.ooo zl.), l ’ impôt sur le sel dans les anciennes provin
ces prussiennes (r./i(>o.o(K> zl.), les amendes et intérêts moratoires 
(1.963.000 zl.), <‘tc.

La répartition rncMisuelle des sommes '|)crçues, en 1 9 2 / 1 .  sur l ’a l
cool, sur le sucre, sur le cliarhon, sur l'iiu ilc  m inérale et sur les 
autn's produils sountis à une taxe se présc'ute de la m anière suivante 
pour l'année T 9 2 / 1  (im pôt sur l ’alcool : 'Co'lonno i ;  im pôt sur le
sucre : colonne 2; im pôt sur le charbon : colonne 3; impôt sur
l ’huile m inérale : colonne !\\ autres impôts indirects ; colonne 5).

Année 1924
.Tanvier..........................
I'’é v r ie r . .  ...................
M ars..............................
A v ril. ..........................
Mai..................................
J u in ......................................  12.668,3
Ju ille t............................
A o û t....................................  11.714,2
S ep tem b re .........................  15.216.6
O ctobre...............................  14.990,1
Novem bre...........................
D écem bre...........................
T o taux ................................. 1.'Î3.080,3

à l ’entrée ï^ur le territoin^ douanier polonais, ont fourni au Trésor, en 
192/1, 236.912.000 zl. Nous relevons ci-dessous leur rendem ent m en
suel.

Droits d’entrée Droits de sortie 
Année 1924 (en milliers de zl.';
J a n v ie r ...............................................................
Février ..............................................................
Mars .................................................................
Avril ...................................................................  21.137,9
Mai .................................................................
•luin .................................................................... 14 .791,7
Juillet ..............................................................
Août .............................    22.781,3
Sieptembre ........................................................  19.129,8
Octobre .............................................................  21.193,2
Novembre ..........................................................  33.776,2
Décem bre ........................................................... 26.161,9

Total ................................................ 220.273,3

M ontant des im pôts ind irec ts
(en m illiers de zl.)

1 2 3 4 5
4.082,8 1 881,8 469,4 753,6 1.115,ft
7.328,0 1,374,5 682,9 1.346,7 958,7
9.636,2 2.284,9 1.259,3 874,9 1.280,4
9.246,0 4.531,0 778,5 851,3 1 604,9
9.130,4 3 901,3 349,0 827,1 1.006,8

12.668,3 3.237,1 224,4 636,3 1.943,2
9.769,1 8.516,6 147,4 779,8 2.265,5

11.714,2 9.870,6 228,8 918,0 1.911,8
15.216.6 3.822,8 1.231,9 661,1 2.2.39,2
14.999,1 6.708,9 . 1.43.=j,l 598,0 2.718,8
13.763.1 5.197,6 764,4 1.042,9 2.750,0'
10.521,5 2.820,3 922,5 1.454.2 6.340,8

133.080,3 54.207,4 8.49i,2 10.743,9 26.736,0

ne (]u i sont perçtis. ] )O u r la p l u s  gT i.n d e p a r t i e ,

5 .3 5 8 ,9 3 3 4 ,4
7 -969.8 3 9 7 ’^

i 3 . o 5 8 ,2 2 .020,1
2 1 . 137,9 3 . 3 i i , 3
1 7 .590,2 1 . 749,6

14 . 791^7 4 5 6 ,1
2 2 .3 2 ^ ,8 5 4 8 ,5
22 . 781,3 164,1
19 . 129,8 I . 200,6
2 1 . 193,2 6 5 4 ,5
33 . 776,2 3 ,8
26. 161,9 »

220. 273,3 10 . 745 , 6-



En '(■<* (jui ■concerne les droits de sortie, nous ne possédons pas, 
pour chacun des mois de l ’exercice, les chiffres définitifs; nous 
avons (hi nous contenter de relever, d ’après les notes publiées m en
suellem ent sur les recettes du Trésor, les sommes indiquées à l ’épo- 
(|ue; mais leur addition diffère d ’ailleurs légèrem ent de la som m e 
globale annoncée, pour l ’ensemble de l ’année, par l ’adm inistration 
douanière; de même, de légères variations de détail apparaissent pour 
les droits d ’entrée, sans que leur total soit modifié.

Quoi q u ’il en soit, et en se basant sur les 236.912.000 zl. annon- 
<‘és dans Je courant de jan vier 1926 com m e ayant été encaissés par 
la douane polonaise au cours de l ’année écoulée, on rem arque que 
ce résultat est très largem ent supérieur aux prévisions du budget 
de 1924 (129.568.000 zl.); en effet, si le niveau élevé des prix du 
m arché intérieur ne favorise guère les exportations et nécessitera 
peut-être même divers abattements de droits de sortie, il a donné 
un élan nouveau au com m erce d ’im portation; la plus-value cons- 
tatiée plus haut provient, principalem ent, des droits d ’entrée.

Les recettes provenant des différentes taxes sur l ’enregistrem ent 
et sur le tim bre, se sont élevées, en 1924, à 79.333..3oo zl.; dans 
oette somme, les droits de succession sont représentés par 3 m il
lions 075.000 zl.; les droits de donation, par 919.000 /l.; les taxes 
sur les assurances, par 1.567.000 zl.; la taxe sur les leltrcs de change, 
par i 3 . 192.000 zl.; la taxe sur la vente des objets de !uxc. par 2 rail
lions 382.000 zl.; l ’ im'pôt sur les opérations de bourse, par i./|8/ł.ooo 
zl.; les taxes sur les lettres de voiture et autres docum ents de trans
port, par 2.oi4-ooo z L ;  la taxe sur les cartes à jouer, par 28/1.000 zl.; 
les taxes sur les quittances et les reçus, par 7.654.000 zl.; les tf.xes sur 
les m utations à titre onéreux, par 8.716.000 zl.; la vente de tim bres 
et autres ressources, par 35 .486.000 zl., etc.

Ce total de 79.333.3oo zl., dont nous donnons dans le tableau ^di- 
vant le détail mensuel, dépasse de près du double les prévisious 
budgétaires qui portaient sur 48 .g3o.ooo zl.

Année 1924 Montant des impôts sur le timbre, etc.
(en milliers de zl.)

.Tanvier ............................................................... 2 .538,3
Février ...............................................................  3.916,6
Mars .................................................................. 5.945,6
Avril ...............................   6.195,9
Mai ......................   6.360,7
.Fuin .................................................................... 6.244,0
.Tuillet ..................  7.443,6
Août ...................................................................  6.965,9
Septem bre ........................................................  7.697,3
O c to b r e ...............................................................  8.686.9
Novembre ..........................................................  8 .3 6 i>o
Oécem bre ......................................................... 8.977,0

Total ..........................................    79.333,3



Enfin, les monopoles ont donné, en 1924, un excédcnl net de 
recettes se m ontant à i 53 .573 .6oo zl. et qui se subdivise par moi? 
de la m anière suivante :

Montant total du produit net des monopoles 
Année 1924 (en milliers de zl.)
Janvier .............................................................  3 .5o o ,5
Février ............................................................  4 .227,i
Mars ..........................................  8.235,7
Avril .................................................................  10.617,6
Mai ...................................................................  12.667,8
Juin ...............................................................   . 1^.226,3
J u ille t  .........................................................................  1 8 .7 8 5 ,5
Août ...................................................................  12.905,1
Septembre ......................................................  1/1.731,7
Octobre ..........................................................  ig .o 63 ,o
Novembre ......................................................  18.620,5
l>(*cembre .........................................    15.992,8

l'olal ...............................................................  153.573,6

L ’excédent nel des recetteb a atteint, en 192/i, 85 .000 zl. pour la 
sarcharine, i6./j66.ooo zl. pour le sel, i 33 .5o5 .ooo zl. pour le 
tabac et 3 .5 i 8 .ooo zl. pour la loterie d ’Etat.

Comme pour les im pôts indirects, les droits de douane, les impôts 
du tim bre, et à l ’ inverse des impôts directs les monopoles ont aj)|>ort* 
au Trésor des plus-values intéressantes : le budget de 192/1 ne pré
voyait en effet que i 5 .ooo zl. d ’excédents de recettes |x>ur la saccha
rine (au lieu de 85 .000 zl.), x5 .000.000 zl. pour 'le sel (au lieu de 
16./466.000 zl.), 70.000.000 zl. pour le laba'c (au lieu de i33 m il
lions 5o5 .ooo zl.); seule la loterie d ’Etat a fourni 5oo.ooo zl. de 
moins que les prévisions; au total, les m onopoles, don t on attendait 
89.oi5.of)o zl. pour rex(>rci(‘e t92,'4, onl fourni i 53 .57/4.600 zl.

-Nous croyons intéressant de grouper tous les renseignem ents indi- 
(Iiianl dans (pielle mesure les diverses recettes du Trésor polonais 
ont répondu aux prévisions budgéthires : si cet exam en est peu favo
rable en ce qui con^erne les impôts directs, il est par contre nette- 
ineiil s:-.tisfaisant pour les autres sources de revenus : et c ’est là la 
m eilleure preuve q u ’après avoir supporté le choc dur, mais salu- 
laiic  de la réform e financière, la vie économ ique s ’est ranim ée pro
gressivem ent : les tableaux mensuels, que nous avons publiés dans 
celte note, confirm ent cette constatation.

Nous notons ci-après, pour l ’année 192/1, l ’im portance relative 
des recettes du Trésor polonais, en % , par rapport aux prévisions 
budgétaires (voir sur le budget de 192/i, la Pologne du i®*" novem 
bre 192/4, pages 479 et suivantes). Nous notons égalem ent, en % , 
la valeur des rentrées de 192/I [)ar rapport aux évaluations des 
« prélim inaires » du budget de 1925 ; on verra que pour l ’établis-



se m e n i de  so n  p r o je t  de b u d g e t , l ’ a d m in is tr a t io n  p o lo n a is e  a é ié  

p ru d e n te  d a n s  son  e s t im a t io n .

% (les recettes de l’aimée 1924 
par rapport 

aux prévisions aux «préliminaires»
d u  b u d g e t  d e  1924 b u d g é t a i r e s

D é s i g n a t i o - p o u r  1925

Impôts fonciers .................................. 87.7
Im pôt industriel ................................ 107,3

Impôt sur le revenu ......................... 53,8

Impôt sur la fortune ......................... ............ 09,8 59,8
74,8

Im pôt sur l ’aleool .............................. . . . .  i 33 ,i »
90,3

Im|>ôt sur le charbon .................... .. • ....... i/)i,6 »

Impôt sur r iiu ilc  m inérale . . . . . . ...........  107,/i 71,6

Impôts indirecis .................................. ...........  133,7 91,6

Droits de douane (entrée) ................ ............ 187,7 112,6

—  (sortie) .................. 232,8
Droits de douane (ensemble) . . . . ...........  182,8 115,6

Droits de timbre, etc ......................... ...........  162,1 93,3
Impôts publics  (ensemble) ................ ...........  106,0 86,0
“Monopole de la s a c c h a r in e ................ 566,7

—  du s e l ...................................... 62,1

—  du t a b a c ................................ 91,6 •
—  de l’a lc o o l ............................. 98,6

Loterie d ’E t a t ......................................... ............ 87,9 T75.9
M o n o p o les  ( e n s e m b l e ) ............................... ...........  172,5 92,0
Im p ô ts  et m o n o p o le s  (en sem b l(')  . . ...........  111,5 87,4

E n  v a le u r s  a b so lu e s , le  re n d e m e n t ' des im p ô ts  et d e s  m o n o p o le s  
a v a it  été  e stim é  à 1 .0 72 .0 5 3 .0 0 0  z l. d a n s  le b u d g e t  d e  1924 et à 
1 .3 0 8 .2 2 7 .0 0 0  z l. d a n s  les « 'p ré lim in a ire s  » \iu b u d g e t d e  i()2a; le 
p r o d u it  ré e l a ■été, n o u s  le  r a p p e lo n s , en  de i . i ( ) ó . i5 8 .o o o  z l. .
so it  1 1 1 ,5  %  d e s  p r é v is io n s  b u d g é ta ir e s  et 8 7 ,4  %  des é v a lu a tio n s  p o u r  
r e x e r c ie e  19 2 5 : 'Cette d e rn iè re  p ro jX )rlio n  (>st très peu é le v é e , si l ’on  
so n g e  q u e  l ’ a n n é e  192^ a é té  f o r t  d iffi'c ile , en ra iso n  d o s in é v ita b le s  
p e r tu r b a t io n s  p ro v o q u é e s  p a r  la  r é fo r m e  f in a n c iè re ;  to u t la isse  esjw’'- 
rer d ès m a in te n a n t  q u e  les p ré v is io n s  se ro n t d é p a ssé e s .

D a n s  c e t  o r d r e  d ’ id é e s , o n  d o it s ig n a le r  c o m b ie n  les re cette s  du 
T r é s o r  jx> lonais e n  192 4  so n t la r g e m e n t  s u p é r ie u r e s  a u x  ré su lta ts  <l(‘s 
a n n é e s  1922 et 1923; e e  p r o g r è s  re sso rt d u  ta b le a u  s u iv a n t  :



Désignation

Im pôts fo n cie rs ........................
Im pôt industriel......................
Im pôt sur le revenu................
Autres im pôts directs ordi

naires ........................................
Im pôts directs extraordinaires
Impôts directs............................
Im pôt sur l’a lcoo l....................
Im pôt sur le sucre....................
Im pôt sur le c h a rb o n ............
Im pôt sur l’huile m in éra le ..
Autres imi)ôLs in d irects........
Impôts indirects ........................
Droits de douane (entrée)........
Droits de sortie   ..............
Droits de timbre, e c ................
Impôts publics (ensem ble).. . .
Monopole du se l........................
Monopole du ta b a c ..................
Autres m onopoles....................
Monopoles (en sem b le)............
Impôts et monopoles{en semble)

R ecettes du  T résor polonais 
(en m illiers de zl.)

1922 1923 1924
3.116 6.789 4 8 . 0 G2

10.525 24 .454 177.070
8.040 15.810 40.370

7 .703 5.269 27.150
85 .077 1.938 199.025

114 .461 54 .260 492.077
62.456 42.556 133.080
27.243 15.324 54.207

1.535 9.830 8 .494
5.034 2.746 10.744
5.231 8.101 26.737

101.499 78.557 23 3 .262
23 .510 41 .448 226 .168
1.067 6 .788 10.745

27.558 29.591 79 .333
268 .095 210 .644 1 . 041 .585

5 . 666 5.398 16.466
31.207 32.801 133.505

212 73 3.603
40.085 38 .272 153.574

308.180 248 .916 1 . 195.159

L ’examen des renseignem ents précédents fait apparaître, de m a
nière saisissante, les sérieux progrès réalisés d ’une année à l ’autre; 
on remarcjuera que, |)ar suite de la dépréciation <‘ontinue du m ark 
polonais, les enchiss<‘ments réels, en valeur or, se trouvaient, en 
i<) 3̂ , inférieurs à ceux d<> 19 :̂ ;̂ on voit de quel dépérissem ent si
nistre était menacé l ’Etat polonais si une m ain de chef, vigoureuse 
et ferme, n ’avait pas redressé la situation.

. Q u e s t i o n s  d i v k k s k s .

Le mijustre de l ’ Industrie et du (>ommerce de Pologne vient de 
dé'cidiM' Ił licpiidation de la Direction Générale des Mines, et de 
créer, en rem placem ent, Ic'ï offices autonomes suivants, placés sous 
son contrôle direct : 1“ l ’office des établissem ents pétroliers de l ’Etat; 
:i° l ’office des mines de charbon Brzeszcze et Spytkow i(‘e; 3° l ’office 
d('s mines de sel de l ’Etat.

l n arrêté du Ministre du Trésor, en date du () décem bre 1924, 
publié au Dziennik Ustaw du \[\ jan vier 1926 (n° 2, |X)s. 17), fixe 
les conditions de la culture du tabac en 1926.

Cet arrêté est pris par application des articles 6 et 7 de la loi du 
!*'■ ju in  1922, relative au monoj)ole du tabac (voir la Pologne  du 
î r déeeml)re 1922, pages à 578).



IV. —  QUESTIONS SOCIALES

La M A tN -n ’ CEUVHE A G R IC O LE  POLONAISE EN F r ANCE

Dans son num éro de décem bre 1924, le Bulletin de la Société des 
Aqriculieiirs de France donne sur rem p lo i de la m ain-d’œ uvre a g ri
cole des renseignem ents détaillés qui concordent avec diverses in fo r
m ations publiées dans cette chronique (Voir la Pologne  du i 5 no
vem bre 1924, pages 5ai et suivantes, et du i 5 octobre 192/1, page 
454).

Au cours de cette étude, on apprécie de la m anière suivante 1« 
collaboration que la m ain -d ’œ uvre polonaise est en mesure de four
n ir à l ’agriciillure française.

La Pologne est certainem ent le pays frE iirop e susceptible de nous pro
curer l<' |)liis friand nom bre d ’ouvriers agrieoles et. en niêîiie tem ps, les 
ouvriers polonais sont les plus facilem ent assim ilables et les plus proclies de 
nous, de par leurs affinitf?s.

Une mission organisée par les Associations prol'es'sionuelU s s ’cK^cnpe, 
en Pologne. <le faire s<'‘le<'tionner les ouvriers pai’ des agents te<-hniques 
agricok's.

Les ouvriers polonais sont aptes à tous les travaux agricoles en général. 
On trouve parm i eiix des bouviers, des charretiers, des valets de ferm e, 
des biueurs et travailleurs de la betterave, des ouvriers saisonniers pour la 
fenaison et la m oisson, des ouvrière de sucrerie et de d istillerie, des con 
ducteurs et réparateui s de m achines agricoles ; mais on y trouvera très diffi
cilem ent idvS vachers, des bergers et dos loucherons.

I.a f< inm e polonaise est ti ès laborieuse, elle est susceptible de rendre de 
très grands services au jard in  et à la basse-cour, elle  est apte à traire lee 
vaches; dans son pays, elle livre aux gros travaux des cham ps, épan
dages dr fum ier, fenaison, moisson, l^es enfants sont égalem ent accoutu
m és, dès leur jeun e âge, à se rendre utiles. On ne saurait trop insister sur 
ce point q u ’il faut créer de iietites colonies polonaises pour essayer d ’atta
cher le< l ’olonais à nos canifKignes de France.

Afin de faciliter les dém arches des agriculteurs français el en vue 
de réi)ondre à une question (pii nous est fréquem m ent posée, nous 
reproduisons ci-après la liste des bureaux s ’occupant en France du 
placement de la m ain -d ’œ uvre agricole : c ’est à ces organisations 
(pie doivent s ’adresser les em ployeurs.

Ii.s7ie ; lbnx*au départem ental de m ain -d ’œ uvre agricole. Union des S yn 
dicats agricoles de l ’Aisne, a8, rue V in chon, Laon.

ÂUier : Bureau de m ain -d ’œ uvre agricole. Société d ’A gricu llu re  de î ’A llier, 
rue Paul-liert, M oulins.

Ardennes : Bureau départem ental de m ain -d ’œ uvre agricole, 6, rue Ha
chette. Mézières. '

Aube : B ineau départem ental de m ain -d ’œ uvre agricole , i ,  rue Voltaire, 
Troyes.

Aveyroii : Com ité départem ental aveyronn.'is de la m ain -d ’(puvre a grico le  
23, rue Tieteilte. Rodez.



Calvados : Bureau de m ain-d’œuvre agricole, 3 , rue Aubert, Caen.
Canial : Bureau départemental de m ain-d’œuvre agiicole, 62, avenue de 

la République, Aurillac.
Charente : Bureau départemental de m ain-d’œuvre agricole^ 38 rue Mas- 

sicault, Angoulême.
C her : Bureau de m ain-d’œuvre agricole, 33 , rue des Cordeliers, Bourges.
Deux-Sèvres : Bureau de m ain-d’œuvre agricole, 5o, rue Paul-François- 

Proust, Niort.
Dordoijne : Bureau de m ain-d’œuvre agricole, 28, rue Thiers, Périgueux.
Eure : Bureau <lépartcm( ntal de n)ain-d’œuvre agricole, 9, rue de la Petite- 

Cité, Evreux.
Eure-el-Loir : Bureau départem ental de m ain-d’œuvre agricole, 8, place des 

Epars, Chartres.
lIle-et-Vilaine. : Bureau de m ain-d’œuvre agricole, 82, place des Lys, 

Rennes.
Indre : Bureau de m ain-d’œuvre agricole, /17, place Voltaire, Châteauroux.
Indre-et-Loire : « Maison et le Travail aux Champs », 34 , place de la 

Préfe<?ture, Tours.
Loiret : Bureau de m ain-d’œuvre agricole. Syndicat des agriculteurs, 33, 

boulevard Bocheplatte, Orléans.
Loir-et-Cher : Bureau de m ain-d’œuvre agricole. Syndicat des Agriculteurs, 

I I ,  rue Franciade, Blois.
Lot-et-Garonne : Bureau de m ain-d’œuvre agricole, 7, place des Droits-de- 

rH om m e, Agen.
Maine-et-Loire : Bureau de m aiii-d’œuvre agricole. Syndicat agricole, 27, 

rue Chevreul, Angers.
Marne, Meuse : Bureau départemental de m ain-d’œuvre agricole, 8, rue 

Cliamorin, Chàlons-sur-Marne.
Hante-Marne : Bureau départemental de m ain-d’œuvre agricole, !\, rue 

Bouchardou, Chaumont.
Mayenne : Bureau de m ain-d’œvivre agricole. Union des Syndicats agricoles, 

L'ival.
Manche : Bureau de m aiu-d’œ u \re  agricole, 10, rue de la Marne, Saiiit-LÔ.
Meurthe-et-Moselle, Mnselle : Bureau de m ain-d’œuvre agricole, 2/1, rue de 

Strasbourg, Nancy.
Af'èrre : Bureau départemental de m ain-d’œuvre agricole, 17, rue Gam- 

betfa, Xevers.
Mord : Bureau de m ain-d'œ uvre agricole, t i6 ,  rue de l’IIôpital-Militaire, 

Lille.
Oise : Comité départemenlal de m ain-d’œuvre agricole, 2 , rue d ’Abbeville, 

Margny-les-Com piègne.
Orne : « La Maison et le Travail aux Champs », place de la Pyram ide, Alen- 

çon.
Pas-de-Calais : Bureau de la m ain-d’œuvre agricole, 76, rue d ’Amieng, 

Arras.
Puy-de-Dôm e : Bureau départem ental de m ain-d’œuvre agricole, 20, rue 

Gounod, Clerm ont-Ferrand.
Hhin < Bas-Haut) : Groupement des comices agricoles d ’Alsace, 7 , rue 

Messimy, Colmar.
Sarthe : Direction des services agricoles, Tx Mans.
Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne : Office de m ain-d’œuvre agricole de 

S<‘ine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, 21, rue Las-Case«, P ans (7®).
Seine-Inférieure : Bureau de m ain-d’œuvre agricole, 87, rue Thiers, Rouen.



Som m e : Bureau -<l<‘ u iain -d ’œ uvre agricole, 3 i ,  rue (!<.' la Républiqut', 
Am iens.

Vendée : Bureau de m ain -d ’œ uvre agricole, 4 , boulevard Louis-B lanc, La 
Roche-sur-Yon.

Vienne : Bureau de m ain -d ’œ uvre agricole, i!\, rue Sclieurer-K estner, Poi
tiers.

Vosges : Bureau dt; m ain -d ’(x^uvre agricole, a/ł, rue de Strasbourg, Nancy.
Yonne : Fédération des associations agricoles, 4 , rue M arcelin-Berthelot, 

Auxerix'.
A in, A lpes iHmites-). Ardèclie, D rôm e, Isère, Loire, H aule-Loire, Rhône, 

Snône-el-Loire, Savoie, lIaaie-Savoie ■ Offi'oe régional de m ain -d ’œ uvre 
agricole du 8ud-Es(. Ijiiion du Sud-Est, 21, rue d ’A lgérie, Lyon.

Alpes-Maritimes,  ̂ Basses-Alpes, B ouches-du-Rhône, Gard, Yar, Vaucluse : 
OITice de m ain -d ’<L‘uvre agricole de la région m éditerranéenne. M), rue 
de la Joliette, Marseille.

A riège, A ude, Haute-Garonne, Gers, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, 
Tarn, Tarn-el-Garottne ; OITice régional de m ain -d ’œ uvre agricole du Midi. 
27, place D upuy, Toulouse.

Basses-Pyrénées, Gironde, iMtides, Lot-et-Garonne : Office de m ain -d ’œ uvre 
agricole du Sud-Ouest, 5 i ,  cours du M aréchal-Pétain, Bordeaux.

Côte-d'O r, Jura, D oubs, M èvre, Haute-Saône : Office Régional de main- 
d ’œ uvre agricole <lu O n tre -K s l, 3<j, rue M onge, D ijon  (Côte-d’Or).

A. M e r l o t .

LA VIE INTELLECTUELLE

1j E 8 P o k s i k s  » e  î M a r i e  G r o m h g z e w s k a - D o l e z . v l .

iJans le Ixui vieux temps où i ’ânie inspirée des poètes faisait 
librement vil)rer les cordres de leur lyre, ignorant les préoccupa
tions mescpiines de la vie quotidienne, la 'poésie occupait une place 
privilégiée dans la littérature de chaque pays. Les poètes étaient 
les élus de la nation On prêtait une oreille attentive à leur verbe 
d ivin , on se rangeait sous l ’oriflam m e des nobles aspirations dont 
ils célébraient la grandeur, on s ’eiïorçait de les suivre dans renvolée 
sublim e vers les régions célestes du rêve et de l ’am our à laipielle 
ils conviiJent, botes privilégiés du festin des dieux, l ’hum anité 
souffranle.

A u jou rd ’ hui, la matérialisation de l ’ intellectualité, la course ef
frénée au gain ont tué l ’art poétique.

Kcrire en vers, publier des pcKîsies est devenu a u jo u rd ’hui un 
acte de couragf exceptionnel. L ’auteur sait à l ’avance q u ’il s ’expose 
à des aitaques acerbes de la part d ’une critique façonnée aux exi
gences nouvelles ou tout au m oins, 'pour le cas où celle-ci lui 
ferait gràc(*, à uii accueil indifférent de la part du public.

C es! donc av(‘c d ’autKUt plus d ’adm iration (pie nous sahums 
l ’apparition d ’un ch arm an t recueil de poésies de Mme Grombczeiv- 
ska-DoIezal, poésies polonaises, bien entendu, bien que publiées par 
la Société Générale d ’ im prim erie et d ’Editions, 71, rue de Rennes, 
à Paris. Sur l ’étendue de 70 pages d ’une impression nette et é lé



gante, nous voyons se dérouler une série d ’exquis m orceaux poé
tiques qui lem oignent du talent incontestable de leur auteur. Le 
vers est châtié, le style est sobre, frisant m êm e une sim plicité qui 
fait sa force et lui donne encore plus de charm e. Pareil à une n o- 
deste Heur transplantée en sol étranger, le talent poétique de 
Mnïe Dolezai a su puiser dans les richesses artistiques du pays de 
France oii le sort l ’a conduite une force nouvelle d ’inspiralicii. 
rém oins ces adm irables traductions et im itations de Baudelaire (Les 
Heurs du Mal, l ’Harm onie du soir) et de Verlaine (Une aube affaiblie, 
('lianson d ’autom ne et autres) qui term inent le charm ant recueil de 
ses poésies. 11 faut connaître à fond la langue française, avoir fait 
do sérieuses études littéraires pour pouvoir se pénélrer de l ’esprit 
de ces deux géants de la pot'-sie française à tel poini (jue leur trans
position en polonais ait réussi à conserver intactes toute la force, 
rélégi.nce et la netteté d ’expression de l ’origin al.

I.es traductions constituent le sixièm e chapitre du recueil de poé
sies de Mme Dolezal. Les cin q  autres groupent des séries de pièces 
de vers se rapportant, tantôt à un état d ’àme particulièrem ent ém ou
vant, tantôt ,'i des impressions vécues ou évoquées par l ’auteur.

L(“ cliapitre prem ier porte le titre de Krajobrazy (Paysages). C ’est 
irabord un hom m age inspiré à la maison paternelle oti la jeune 
poétesse a ])assé son enfance. Cette vieille demeure n ’existe j)lus. 
Elle a disparu dans la tourm ente des années, frappée « do la nit in 
im'plarable du sort », mais «on souvenir reste vivant dans l ’âme 
de l ’auteur, du fond de laquelle regardent « les grands yeux de ses 
croisées tf'rnies par !(‘s larmes ». Sim ple et exquise im age poétique 
que vi('iit com pléter une adoralde description du A^erger aux arbres 
s<^culairts, accessoire indispensable de la vieille demeure ancestrale 
q u ’a évoquée au début la jeune poétesse.

Ces « paysages », brossés avec une m aîtrise (pie, sans offenser 
les cham pions du fém inism e, nous rencontrons rarement dans les 
œ uvres signées d ’une m ain de fem m e, sont tous em preints d ’une 
douce m é'ancolie qui ne fait que leur donner un charm e encore 
plus captivant.

Prenons, par exem ple, cette délicieuse « gavotte » que Mme Do
lezal fait danser à deux statuettes ■en porcelaine de Sèvres, une m ar
quise et un m arquis, victim es de la Terreur, an son d ’une vieille 
pendule à musirpie jouant dans un salon dont les dorures fanées et 
lc~ vicM" ffobelins « aux teintes pâlies » créent cette atmosphère 
discrète et m ystérieuse qui retient de suite l ’attention du lecteur. 
Il faut vraim ent être très fam ilière des procédés chers à Apollon 
pour savoir tirer, com m e l ’a fait '\Irne Dolezal, des effets pleins de 
charm e, d ’un petit rien, d ’une vieille pendule et d ’un couple de ci- 
devant oubliés.

Les <( paysf.ges » de Mme Dolezal ne sont pas exempts d ’im pression
nisme. Son (( Soh'il couchant » (Casrwnce Zorze) semble un tableau 
brossé en couleurs puissantes d ’une m ain ferm e et décidée. Seule, 
une teinte légère de m élancolie rappelle que l ’auteur possède une 
âme pleine de sensibilité fém inine. Cætte sensibilité règne souverai-



nem cut dans le second c lia p iliv  intitulé Milosc ( l’A m our). A tout sei
gneur, tout honneur. Le chapitre de u l ’Am our » débute par des vers 
exquis qui chantent 'les souffrances d ’un pauvre cœ ur solitaire 
que u pei'soniie n ’a pris encore dans ses m ains, com m e l ’on prend 
un pigeon bless'é... Prends ce cœur !... aime-le, garde-le et défends- 
le afin q u ’il ne s ’abîm e dans la tourm ente de la vie ».

Cet ap|)el a trouvé son écho. Le désir, com m e un ouragan d é
chaîné, s ’em pare de ce cœ ur en détresse qui, conquis par une force 
souveraine, avide de tendresses, allend, sans soulTle, « que les roses 
de tes lèvres s ’abaissent sur ma bouche e iitr ’ouverte ». Puis le temps 
a m is son cachel sur ces heures d ’ivresse. « Ton souvenir s ’efface 
el pâlit, m ais l ’ im age de tes yeux revient souvent à mon esprit, tel 
un m iroir 'CCMivcrt de crêjte », s’écrie la poétesse, dans un sonnet 
cliarm ant intitulé Oczy (Les yeux).

Ce souffle puissant de l ’i-mour anim e toute la nature. On le re
trouve dans les strophes consacrées aux « Lèvres » (Usla), aux « Jas
m ins » (Jaśm iny), beaux com m e l(‘ « prem ier am our ». ()ji le voit 
enfin apparaître dans « l ’Orage printanier » {h\rza lüiosicnno) <jue, 
dans uji appel frém issant, ia jeu iu ’ poétesse* i>ivit(‘ à « renvelopj)er 
de ses bras pour la coiuhiin ' sur les sentiers m erveilleux des étrein 
tes passionnées, pour v jouii' des délices de ia m ort, dans le feu 
doré des éclairs, dans les éch.ts du tonnerre et le chant voluptueux 
des vieux tilleuls arrosés par la pluie ». L 'am our est le bien su
prêm e. Bien n ’existe au-dessus de lui. Le na\igateur qui j)asse 
avec SK bien-aimée le dernier soir de son séjour sur le continent
veut tout oublier, les souffrances el les dangers qui l ’attendent.
Rien n ’existe j)our lui. alors q u ’ il p(;ut encore entendre chanter et 
jouer sa bien-aim ée. « Joue enc'ore ! fais \ibrer longtem ps les cordes 
du souvenir ! Laisse-moi goûter au breuvage enchanté de tes lèvres 
en feu ! Et après... périsse le monde !... »

Mais la vi(‘ n ’est pas uniquem ent iin éternel cnchaîiuMnent de
joie et de jouissances. L a 'm éd a ille  a son revers. Mme DolezaI ne
l ’oublie pas. Ele fait suivre le chapitre où elle a chanté l ’hym ne 
puissant de l ’amoui' d ’une série de m otifs pleins île tristesse intitulés 
« Cienie » (Les om bres). C ’est d ’abord l ’om bre d ’un enfant (pi’une 
m ort prématurée a enlevé et qui revient la miit pour consoler sa 
m èiv. (( \e  pleun* pas, m am an. Tes sanglots troublent mon repos 
là-bas, LU sein profond de la terre. Regarde, les plis <le ma chemise 
sont trempés de tes larmes. » Stro|)hes d 'iin e sim plicité adm irable 
où le m erveilleux talent de Mme Marie DolezaI apparaît dans toute 
sa plénitude. Seule, une femme est capable de trouver des accents si 
tendres et si vrais. Elle sait décrire la douleur et la tristesse, ce Zal, 
sentiment propre hux Slaves, et aux Polonais en particulier. s(>n- 
timenl inconnu îles T.atins qui n ’ont même pas su trouver un mot 
a{>proprié pour le déj)eindre. Mais, elle sait aussi, dans toute la 
force de sa sensibilité fém in ine, célébrer la profondeur de l ’am our 
fidèle. (( 1 will com e again » (je reviendrai), dit une vieille «hàiison 
anglaise. Mme DolezaI s ’en inspire pour ichanter la puissance des 
liens de l ’am our, u Je reviendrai vers loi, m on bi^n-aimé. Plus fort



que la rnori, m ou am our te suivra partout et viendra a travers les 
routes désertes de la vie se répandre à tes pieds en une guirlande 
de tleurs (|ui envelopperont Ion ànie pleine de tristesse des souve
nirs nébuleux du passé. »

Deux pièces de vers « Sclavus vilæ » (L ’eselave de la vie) et a Piesn  
o Toporze » (l.a rlvanson de la haehe) rom|)enl pour un mom ent, 
de leur vigueur iniisilée et par la violence des sentiments (pi’elles 
réveillent, la ItMiilje harm onie des strophes inspirées de Mme Marie 
Dolezal. Elle y revient pourtant en nous conduisant aux sons de sa 
lyre dans le monde enchanté des pressentim<'uts et des forci's m ys
térieuses. (yest ravant-dernier chapitre de ce ohamnanl rvcneil de 
po(' ŝies. Le dernier est constiliié par les Iraductions el U's im ita
tions (lonl nous avons parlé plus haut.

L ’ensemble produit une profonde im|)ression. Le lalent de la jeinie 
pcx'tesse est tellement captivant que, chose rare pour un rçcu<‘il d(‘ 
vers, on peut le parcourir lont enlier, de la première à la dernière 
page, sans éprouver la m oindre fatigue. Au contraire, la lecture 
des poésies de Mme Dolezal est reposaiile. Le ryllim e de ses vers 
est lu.i'monieux au plus haut degré. Les rimes sont riclies el ch oi
sies; les effets savamment gradués ne font (pTcxciter r in té n 't  <lu 
lecteur qui arrive avec regret au bas de la dernière page. Il voudrait 
dem eurer encore dans ce-m on de enchanté de m irages poéti(pies 
et c ’est avec peine (pi’il referm e le jo li volume dont, sur cette 
terre de France, Mme Dolezal a bien voulu faire don à la liltéra- 
lure polonaise. Paul K l e o z k o w ŝ k k

LIVRES ET PÉRIODIQUES

(Geneviève L e \ ksoi k : La silimlioti iulertuiUonaU de Dünizhj. I n vol, 
in-8 de lyO pages. Pédone, u)a4 -

Voici (piehpie temps déjà que j ’ai réçu cette 1res intéressante étudfc 
el j ’attendais pour vous la signaler q u ’une incartade nouvelle de 
nos bons Dantzigois remît la question de D antzig au prem ier plan de 
l ’actualité. C ’est fait et je  profile de l ’occasion pour recom m ander le 
livre de Mlle Levesque à ratten lion  générale. La littérature française 
est en effet des plus pauviTS en travaux sérieux et juridiques sur la 
question de D anlzig. Le statut de la Ville libre, établi par le Traité 
de Versailles, n ’a pas de précédent dans l ’iiistoire du droit inter
national. Les hommes politiques, les publicistes français n ’ont guère 
le temps de se livrer par eux-mêmes à l ’étude approfondie de ce 
statut et des actes m ultiples qui, en principe, doivent régir les rap 
ports de D anlzig avec la P ologne et la Société des Nations. Ils trou
veront dans l ’excellent livre de M lle Levesque leur besogne toute 
faite.

Dans une prem ière partie, l ’auteur, après un bref a|MMçn de la 
situation géographique de D antzig, retrace son histoire, ju sq u ’au



niom eiil où la conférence des Ambassadeurs déclara D antzig cons- 
lihié en ville libre, à dater du i 5 novem bre 1920.

La seconde partie, très im portante, est consacrée à l ’examen de 
la situation Juridi(|ue de k  ville libre ainsi créée. Mlle Levesque 
étuJie-suocessivem ent les rapports de la ville libre avec la Pologne 
cl avec la Société des Nations. 1/aiiUMir ne s’est pas i)orné à un sin)j)le 
exposé théori(pi(' : après avoir indi([ué les règles qui ont été jxksées 
par les actes et décisions diverses ayant établi le statut de D anlzig, 
ell(‘ a eu soin de recherclier i)ratic|uement conmient C(‘s règles ont 
été observées. Je ne puis la suivre dans ces détails, mais j ’en indi- 
(pierai cependant (]uel(pies-iins.

Les Polonais ont, par exemj)le, le droit d ’aeheter et <le vendre 
à l)anl/ig des im m eubles sans autres form alités ([ue cel!es aux(pielles 
sont soumis les citoyens dantzigois, ils ne 'peuvent ètrf* taxés ou 
imposés d ’une manière particulière', 'l'out le monde est d ’âccord sur 
ce point. Ainsi donc, pas de distinction juridit|ue entre Polonais 
et Dantzigois en cette m atière. C ’est l ’aspect jjirid iq ue de la fjues- 
tion : il est très satisfaisant. Oui, n.ais : « la Ville libre, craignant 
d ’être annexée, maison pùr nmison, par l'a Pologne, ordotuie pour 
tout achat d ’inuneuble une aiitorisation du gouvernt'nieul. Il est 
inutile de dire (pTelh* est syslémati(piement refusée aux Polonais 
qui sont m is ainsi dans l ’ im possibiüté de se rendiT ac(pién*urs d ’au
cun im m euble à D antzig ».

Mlle Levesque a exam iné naturellem ent la question de la poste 
polonaise. Com m e elle écrivait le présent ouvrage bien avant le con
flit actuel, elle n ’a pu illustrer l ’expos'é théoricpie de ■cette (piestion 
j)ar sa réalisation effective. Mais cbaipie lecteur fera aisément de 
lui-mênje ce com m entaire.

Cette étude juridique conduit M'ile Levesque à d ’ intéres^;autes 
■conclusions ; l'I!;' nionlre en effi'l (jue de[)uis la signature du Traité 
de Versailles, les droits de la Polog-ne sur D antzig ont toujours é té , 
eu s ’am oindrissant, (’/est <pie, dit-ell(“, d .n s  leurs pr(“mières n égo
ciations avec les Dantzigois (( les Polonais oublièrent (•(vniplètement 
<|u’ i'ls avaient aiïair<* à des Allem ands (*t se souvenant seulenu'ut 
<les eX'Colh'Tites relations existant autrefois entre la Pologne et la 
Ville libre, ils les traitèrent en amis, ils leur aceordèrent la réci
procité de plusieurs droits et avantages que le Traité reconnaît à 
la Pologne ».

Résultats pratiqu(*s de cette bienveillance : les Dantzigois consi
dérèrent que les dispositions du Traité de Versailles étaient annu
lées par celles des conventions ainsi passées en 1920 et 1921. Voioi 
en effet ce q u ’écrivait, le 3 i mars 1928, le 'président du Sénat de
D antzig rfans une note au com nłissaire général polonais ;

... L ’article 104 a été écarté et ivinplacé par ■d<s (tisposilions don! le 
texte, inclus 'dans la conv<‘ntion ■siis-nammée, a été am 'Ié confom iénient 
à l ’ac<-ord général de tous les intéressés. Il ne serait pas possible d 'a ffa i
b lir ou de niO'difi<'i- ta tcncnr des dispositions de la convention  polono- 
dantzigoise en leur opposant de nouveau les stipulations de l ’article 104
([ui est devenu «ans objet du  fait de la convention précitée.



D 'iiiitre  p a r t ,  k  Ira ik - do V e rs a ille s  a ('o i iIhî à la S o c ié té  des .\a- 
lio iis  la là e h e  <lc sa iiv(‘ <>-ard<‘r les in té rê ts  d e  la V ille  lilvre, et n o n  
pas e o u x  de la Polo^ iu*. Il ré s u lte  d e  eettc  s itu a tio n  q u e  la  Polo<rne 
se tro u v e  to u jo u r s  d a n s  u n e  p o s itio n  jn r id i( p ic  d é fa v o r a b le  d e v a n t 

la S o c ié té  des Natio^jis.
Q u i p ossèd e  la  souvc'raiiM 'Ié sni' le te n i t o ir e  de D a n tz i^  ? I in te r 

p ré ta tio n  des t e x t e s ' C o n d u i t  l ’ a u t( 'u r  à p e n se r  (|ue c e  n ’est n i D a n tz ig , 
n i la S o c ié té  des .Nati(;ns, ni la P o lo |rn e , ce  (pii fa it  q u e  cotte  so u 
v e r a in e té  serait resté(> ontn* les irif.in s dos p u iss a n ce s  a llié e s  (pn‘ 
l ’o n t  a cq u is e  d e  l ’ A llo n i'a jjn e . ("ette th è se  est d is c u ta b le . M ais on  ne 
p(‘ut ic i in s t iiu e r  ro. d é b a t , il m e  |)araît en  to u s c a s  d c m o n lr é  <pie 
D a n tz i^  n ’a p as la so u v(“ra in e té  su r  so n  te rr ito ire  et pus d a v a n ta g e  la 
S o c ié té  dos jN ations cpii n ’est n i un  E tat, ni un  sn p o r-K ta t .

I â I r o i s i è n i o  p a r t i e  d e  c e  v o l u m e  est c o n s a c r é e  à l ’ é t u d e  d e  la 

s i t u a t i o n  é c o n ( ; m i q u ( '  d e  Dantzi ^r .  p l u s  c o n n u e  e t ,  p a r  s u i t e ,  a p p e l é e  

à r e n d r e  m o i n s  d e  s i ' r v i c o s  (pi e  !a j ) r é c é d o n t o ,  m a i s  (pi i  é t a i t  n é c e s 

s a i r e  j ) o u r  c o m [ ) l é t ( ' r  l i e u r ( ' u ? m c n t  u n  t r a v a i l  t rè s  s é r i e u x  et  t reà  d o -  

( • u m e n l é ,  d o n t  il f a u l  f é l i c i t i ' r  l ’ a ut e u » ’ .

lilLLKTIN  I>KHI0 I)I(,)1;K I)K LA SoCuVrK BkI,(;K l)’ lvHM)ES E r 1) ’ E x 1‘ .V>SIO-N
( d é c e m b r e  i():</ł). —  M a m i c e  V a i . c k h , c o n s u l  d(î  B( ' l } ; i i pi e  à D a n t -

z ig  : La  l ille libre de Diinlzig.

C e  'cou ri a rtic U ’ , ré d ig é  av<'c c la r té ,  d o n t l ’a b o n d a n te  d o c u m e n 
ta tio n  sait to u jo u r s  é v ite r  la .‘̂ éclieresse, se lit  a v e c  in té rê t et u t ilité . 
M ais la  lé s e r v e  à h u p ie lle  l ’a u to u r  é ta it  te n u  d e  p a r  sa fo n c t io n  
o f f ic ie l le  l ’a e m p ê c h é  d ’a b o r d e r  le. c ô té  e ssen tie l d u  p r o b lè m e  d a n tz i-  
g o is  : les re la tio n s  de la V ille  lib r e  a v e c  la P o lo g n e . Et il est b ie n  
é v id e n t (pie sa n s e n v is iig o r  cotte  (p ie s tio n , on ne |)eut p o r te r  a u c u n e  
a p p r é c ia t io n  su r  rav(M iir d(' D a n tz ig  et ses p o s s ib ilité s  de v!éveir.'p- 
p e m e n t.

A n o te r  c e lte  c o n s ta ta tio n  d(* M . V a lc k e  : l ’ in tr o d u c t io n  à D a n tz ig  
du  g u id o n  a p a r fa il( 'm e n t  réu ssi au  p o in t de v u e  te c h n i(p ie  tin an - 
(Mor, m a is  a p ro d u it  u n e  c e r ta in e  p e r tu r b a t io n  é c o n o m i(p ie . L(> co m - 
m erc(‘ et l ’ in d u s lr ic  y o n t . d ’a i l le u r s ,  e n  g é n é r a l ,  p a r fa ite m e n t ré 
sisté , les e x e rc ic e s  |jr(V éd en ts a y a n t  laiss<'  ̂ d e  te ls b é n é fic e s  (pie les 
entrc^prises son t à n u 'm o  de s(̂  m a in te n ir  en a tte n d a n t dos te m p s 
m e ille u r s . S i D a n tz ig  n ’a v a it p as é té  le  p o in t  de  c o n c e n tr a t io n  du 
c o m m e r c e  m a r it im e  de o u  p o u r  la  P o lo g n e , ses n é g o c ia n ts  au - 
ra ie n l- ils  pu r é a lis e r  do te lle s  ré s e rv e s  H e n r i di-: M o n t f o u t .

I^osl-scripiiiTii. D('puis longtem ps je voulais m entionner ici un 
article de M . U. Pollak : l 'éléinenl chevaleresque dons lu culfure po
lonaise paru dans ]’Europe orientale de Kome (3 i mai 1924). Et 
la m('»me revue a (mi riiciiroiise idée d ’insérer une traduction (en ita
lien) d ’une étude de M. Szym orowski : la législation ouvrière en 
Pologne (Earopa orientale du i 5 décem bre' 192/4). La législation 
S(3ciale polonaise est extrêm em ent intéressante et il y aurait tout 
intérêt à la bien connaître en Occident.



INFORMATIONS DIVERSES

Samedi 7 février 1926, a eu lieu devant la Cour d ’Assises de la 
Seine, le procès de Stanisława Um ińska, cette jeun e artiste du Teatr 
Polski  de Varsovie, qui, venue à Paris pour prodiguer des soins 
à son fih.ncé, Jean Żyznowski, en traitem ent d ’un cancer incurable 
à r iiô p ita l lîrousse, à V ille ju if, m it fin aux souffrances atroees q u ’il 
éprouvait, on lui tirant, le 16 ju ille t 1924, en plein som m eil, une 
balle dans la tète.

La [)rosse avait été unanim e à prendre la défense de cette meur-
li'ière par am our. La justice a été du même avis. Aussi lie n  le ré-
rpiisiioire que l ’ inlerrogatoire du président Mouton, bienveillant et 
|)atcrnel, loin de charger l ’accusée, ont tout fait pour atténuer sa 
responsabilité.

L ’avocat général Donat-Guig’ne a su, dians des phrases émouvan- 
Ifs; dégager le cas Um ińska de la question de principe que devait 
nécessairement se poser l ’opinion publique, savoir si l ’on a le droit 
de tuer pour abréger les souffrances.

(( Non, s ’est-il écrié, personne n ’a le droit de tuer. Les moribonds 
ont à même titre le droit de rêver à la vie, que les forçats ont 
celui d ’aspirer à la liberté. Qui sait, si, dans une lieu.e |)cut-être, 
la science ne trouvera pas le remède an mal que l ’on 'croit incu
rable. Les m ains des femmes sont faites pour bercer la douleur des
hommes, et non pas pour donner la m ort.

« Et, continue-t-il, à côté de la 'conception païenne il y a la 
conception ealholique. Pour le chrétien, la mort ne doit pas tou
jours être sans souffrances, celle des m artyrs, sang'lante et dou
loureuse, le grand drame du Calvaire en sont la preuve éternelle.

(( Pourtant, il réclam e l ’indulgence pour raccu sée dont le geste 
fatal n ’a pas été guidé par des intentions crim inelles. C ’est le jour, 
déclare-t-il, où la justice inllexible doit s ’ in<‘liner devant l ’amour 
et fléchir devant la compassion. »

Après un pareil réquisitoire, la tâche de la défense était facile.
Quelques mots émus de M® Roudenko qui retrace le roman 

d ’am our d’Uminska et d(> Żyznowski, une m agnili(pie [léroraison 
du bâtonnier TIenri-Robert qui parle des tortures morales de l ’ae- 
cusée et rappelle le mot de Maeterlinck ; « Si j ’étais Dien, j ’aurai's 
pitié du cœ ur des hom m es », et les jurés, après (pielqucs m inutes 
de délibération, rapportent un ven lict négatif.

Unnnska est aefpiittée et la foule im m ense qui avait rem pli l ’au
ditoire, au m ilieu duqjiel, grâce à l ’am abililé de M® Lem arigner, 
président de l ’Association de la presse judiciaire, se dressaient deux 
bancs réservés à la presse polonaise, s ’écoule, muette et silencieuse, 
tonte pénéti'ée encore du drame tragique qui venait d ’être évoqué 
devant elle.

P. K.
♦

*  *

Nous avons appris avec un profond regret la mort du docteur



Ladislas-Slauislas-Gustave Chądzyński, décéd« à Hibérac (Dordogne), 
le 30 jan vier 1925.

Né à Auxerrc (Yonne), Je i 5 ju ille t 18^0, il était le fils du lieu
tenant Julien Chądzyński, l ’un des derniers légionnaires polonais; 
entré à l ’école 'polonaise des B alignolles à l ’âge de huit ans, il y 
fît de brillantes études, et suivit en même temj)s les cours du lycée 
Bonaparte; docteur en m édecine à 20 ans, il n ’exerça que peu 
d ’antiées et se consacra à des recherches scientiliques. L ’histoire, la 
vie et la langue 'polonaises lui étaient fa'milières; et il avait con 
servé pour la Pologne le culte le plus fidèle.

Le docteur Chądzyński laisse une veuve, un fils, M. Léon C hąd
zyński, conservateur des hypothèques à RÜM'rac et une fille, Mme Ed
w ige Chaudière, dont le mari est égalem ent conservateur des hypo- 
Ihèques à Douai (Nord).

* k
• *

lùi même temps que la Foire Inlerivationale de Poznan, aura lieu, 
du .S au 10 mai 1920, une exposition urbaine polonaise, qui grou 
pera toutes les industries concernanl l ’am énagem ent et la sécurité 
des villes ; service d ’incendie, usines à gaz, abattoirs, canalisations 
cl’ean (>t d ’électricité, téléj)hones, écoles, assistance j)ubli(pi('. etc.

*4: *

L ’ i iiion des Artistes polonais organise un grand bal, le 21 fé
vrier J935, en l ’hôtel p'articulier de la fondation de Hotschild. t i , 
rue H(*rryer, sous la présidence d ’honneur de S. Exc. M. l ’ Am bassa
deur de Pologne et de Aime Alfred Chłapowska.

On trouve des billets (00 francs [>ar personne) à l ’ Association 
France-Pologne, 5 , rue Godol-de-M aiiroy.

*
* *

I . f  jeudi 19  février 1925, à 2t heures, salle du Conservatoire. 
2, rue du Conservatoire M. Joseph Śliw iński donnera, au j)rofit 
de l ’œ uvre du « Foyer jiolonais », un concert au cours ducpiel 
il jouera des œ uvres de Schum ann, de C/hopin et de Liszt.

*
* * >.

La Cham bre de Com m erce franco-j)olonais" de Paris se réunira 
le nterc'redi i i  mars 1926, à 5 heures, 5 , rue Codot-de-Mauroy : 
‘M. François Dolezal, conseiller com m ercial de l ’ambassade de Po
logne. fera un exposé a sur la réform e financière en Pologne ».

Le m ercredi 18 février 1926, à 20 h. 3o, dans la salle du Grand 
Hôtel, il Grenoble, Mme Marthe Bouvaist-Ganche, pianiste, profes
seur du Conservatoire national de Lyon, donnera avec M. Henri 
Muller, pianiste et Mme Cécile H incelin, cantatrice, un (concert, au 
cours duquel seront exécutées des œuvres de Mozart, Havdn, Chopin, 
Debussy, Schum ann, Gabriel Fauré, Chabrier, L. VuMlemin, Saint- 
Saëns.



♦
* ♦

M. Sigisinoud U asiles ski qui d irigeait depuis plusieurs années 
la (kizetu Warszawska a dû donner sa démission pour raisons de 
santé; il conservera néanm oins la direction liltoraire du journal.

M. Stanislas Kozicki, député, l ’un des clicfs du Parti Populiste 
National, devient directeur en chef de la Gazeta Warsza^rska.

*
* *

Nous rendrons compte dans le prochain num éro du ban([uet 
organisé par l ’Association France-Pologne, le i/| février 1920, à 
l ’o(X 'asion de la transform ation en Ambassade de la Légation de 
Pologne à Paris et en l ’honneur de S. Exe. M. Alfred OhlapoAvski, 
ambassadeur de Pologne.

♦
* *

iM. Sigism oud Seyda. dé])ufé et vico-inaréelial de la Diète, est 
décédé à Varsovie, le ;?5 jan vier i<)a5 , après une courte maladie 
qui avait nécessité l ’opération de 1’appendieite.

M. Seydi., frère de l ’ancien m inistre des Affaires étrangères, était 
né à Poznan, le 18 avril 1876; d é p u té 'à  la Dièle prussienne, de 
1908 à 1918, il fut nonm ié, dès la résurrection de l ’Etat polonais, 
vice-pré?idcnt du Tribunal de Lublin, puis élu député à la Dièle 
et désigné pour les foncMious de vice-m inistre de Posnanie. Il a 
pris une part active aux négociations relatives à la Ilaute-Silésie.

M. Sigism ond Seyda laisse une veuve et deux fds en bas âge.
*

* *
Le secrétaire général de l ’Association France-Pologne a reçu de 

M. 1'omasz K!c|)a. ntaire de Kutno, une lettre dont nous extrayons 
les passages sui\ants :

Lu villi' (1(! Kutno souvient tavoc plaisir ju s q u ’à iiu jo u rd ’hui du séjour, 
dont la Mission agricole a bien voulu l ’honorer

Une sincère sym pathie pour la F ian ce naquil chez nous pendant le
séjour (le MM. les Officiers de l ’héroïque Arm ée Française aiïisi que du
général Tranié, eonm iam lanl' la S*’ division de eluisseiu s, si aim é et si ho
noré par les habilants de Kuino.

.Te garnie eom m e un souvenii" pr(Vieux les vers que in ’a envoyés le  capi
taine d ’état-m ajor de la division d ’ Insfrurlion  en Pologne, Georgi'S Lacassie.

Ijno des preuves des rappoi ts cordiaux établis entre les représ< iitants
si sym pathiques de l ’ Arm ée française et l<s habiliints de notre v ille , sera 
le niariag(‘ de 'M. le lieut('iiant R aym ond, de la division d ’ in struction , ave<-. 
la lille (k la plus ancienne fam ille de K ulno.

O t te  sincère et durable am itié de notre ville  pour la France trouve dans 
toutes les fêles nationales une occasion d ’exp rinirr s<-s sentim ents. Dans de 
nom breuses conféronces, ayant toutes pour sujet la Iteauté de votre Patrie, 
m onsieur, nous apprenons aux habitants de notre ville  le rôle prépondérant 
que la France jou e dans le développem ent de la cult\ire et de la c iv i
lisation.

Quant à m oi, m onsieur, le souvenir le plus agréable du séjoiu’ de la 
Mission agricole, sera la m édaille de  l ’Association Franee-Pologne que 
j ’ai reçue et que je  tiens pour la plus honorable pour moi.

Le Directeur-Gérant : A. M e r l o t .

PARIS. ---  s o c .  GĆNĆR. d ’iMPR. ET d'ÉDIT., 7 I ,  RUK DB RENNB8.
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M EM BR ES D O N A T E U R S  

B a n q u e  d k  P a r i s  e t  d e s  P a y s -B a s , 3, rue d ’Antin, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  e t  I t a l i e n n e  d e s  H o u i l l è r e s  d e  D o m u r o w a , 3 ,  rue d e  l’ Arbrc-Sec, à  Lyon. 
Sté Gle d e  C r é d i t  I n d u s t r i e l  e t  C o m m e r c i a l , G6, ruo de la Victoire, Paris.
MM. W o R M S  et CiE A r m a t e u r s . 43 et 45, boulevard Haussmann, Paris.

M EM BRES F O N D A T E U R S

B a n k  P r z e m y s ł o w c ó w  w  P o z n a n i u , odział Douai ( B a n q u e  d e s  I n d u s t r i e l s  d e  P o z n a n , 
succursale de Douai), 32, rue Saint-Jacques, Douai (Nord).

B a n k  Z w i ą z k u  S p ó ł e k  Z a r o b k o w y c h  ( B a n q u e  d e  l ’U n i o n  d e s  S o c i é t é s  C o o p é r a t i v e s  de 
Poznan Pologne), Succursale de Paris, 82, rue Saint-Lazare, Paris.

B a n q u e  p o u r  l e  C o m m e r c e  e t  l ’ I n d u s t r i e  à V a r s o v i e , succursale de Paris, 36 rue de C t i l -  
teaudun, Paris.

B a n q u e  F r a n c o - P o l o n a i s e , 41, avenue de l’Opéra, Paris.
B a n q u e  d e  l ’U n i o n  P a r i s i e n n e , 7 ,  rue Chauchat, Pan s.
B a n q u e  d e s  P a y s  d e  l ’ E u r o p e  C e n t r a l e , 12, rue de Castiglione, Paris.
B a n q u e  d e s  P a y s  d u  N o r d , 28 bis. avenue de l’ Opéra, Paris. ■
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A u t o m o b i l e s  M. B e r l i e t , 239, avenue Bertlielot, Lyon.
C o m ’ t é  C e n t r a l  d e s  H o u i l l è r è s  d e  F r a n c e , 35, rue Saint-Dom inique, Paris.
C o m i t é  F r a n ç a i s  d e s  E x p o s i t i o n s , 4 2 ,  rue du Louvre, Paris.
C o m p a g n i e  F r a n c o - P o l o n a i s e  d e s  P é t r o l e s , 5 5 ,  rue d’Am sterdam , Paris.
C o m p a g n i e  I n t e r n a t i o n a l e  d e  N a v i g a t i o n  A é r i e n n e , 22, rue des Pyram ides, Paris.
C o m p t o i r  N a t i o n a l  d ’E s c o m p t e , 14, rue Bergère, Paris.
C r é d i t  L y o n n a i s , 19, boulevard des Italiens, Paris.
M. A rthur G a d z i n s k i , négociant en plumes brutes, 9 , rue M azagran, Paris.
•MM. St. G r a b i a n o w s k i  et C ie , Ingénieurs-Conseil, Ul. Pocztow a 16, à  K atow ice (Pologne). 
C o m t e  L a d i s l a s  J e z i e r s k i , Banquier, 9, rue Boudreau, Paris. 
l.iBRAiRiE H a c h e t t e , 79, boulevard Saint-Germ ain, Paris.
M. Bogusław I I e r s e  (Grands Magasins de Nouveautés), 150, M arszałkowska, à Varsovie (Pologne). 
S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  A n c i e n s  É t a b l i s s e m e n t s  H o t c h k i s s  e t  Cie, fabricant de matériel de 

guerre, voitures automobiles, etc., 6, route de Gonesse, à Saint-Dénis et 60 à GG, quai 
Mictielet à Levallois-Perret (Seine).

S o c i é t é  A n o n y m e  d e s  F o r g e s  e t  A c i é r i e s  d e  H u t a - B a n k o w a , 91, rue Saint-Lazare, Paris. 
M. Mictiel K l e i n a d e l , Négociant, 46, rue Boursault, Paris.
M. Ladislas K o n e , D irecteur de la Banque russe du Commerce et de l’ Industrie, I l  bis, rue 

Scribe, Paris.
.M. Pierre L a g u i o n i e , D irecteur des Grands Magasins du Printemps, 64, boul. Haussmann, Paris. 
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’ I m p r i m e r i e  e t  d ’ É d i t i o n  (M. Paul Neveu, directeur de la Succursale), 

71, rue de Rennes, Paris. 
iM. Ladis L e w k o w i c z , Maison L. Ladis, Imperméables « Sidal », 2 , faubourg Poissonnière, Paris. 
M. M o t t i , D irecteur de l’ Imprimerie de Vaugirard, 152, rue de Vaugirard, Paris.
O m n i u m  d e s  G a z  e t  P é t r o l e s , 89, boulevard Haussmann, Paris.
Madame P À q u i n , Présidente d ’iionneur de la Chambre Syndicale de la Couture Parisienne, 

78, rue de l’ Université, Paris.
S o c i é t é  d e s  P é t r o l e s  d e  D a b r o w a , s i è g e  s o c i a l  : 31, rue Faidherbe, Lille; s i è g e  a d m i n i s 

t r a t i f , 9 , rue Scribe, Paris.
S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e s  P é t r o l e s  « P r e m i e r  » (industrie, commerce et transport des huiles 

minérales, du pétrole e t de leurs dérvés), 30, rue de Gram m ont, Paris.
Prince P o n i a t o w s k i , 41, rue Saint-Dom inique, Paris.
l^lablissements P o u l e n c  F r è r e s , Produits Chim iques, 92, rue Vieille-du-Tem ple, Paris.
MM S c h n e i d e r  et C i e , Maîtres de Forges, 42, rue d ’A njou, P a r is ..
M Joseph S l u b i c k i , Brillants et perles fines, 10, rue É douard-V II, Paris.
S o c i é t é  d e  C o n s t r u c t i o n  d e s  B a t i g n o l l e s , 11, rue d ’Ai^enson, Paris.
S o c i é t é  d e s  C o m p t o i r s  I n d u s t r i e l s  e t  C o m m e r c i a u x  d ’ E x p o r t a t i o n  e t  u ’ I m p ü r t a t i o n  

(Cimex) (ancien Com ptoir Industriel et Com mercial Franco-Polonais), 52, boulevanl Hauss
mann, Paris.

S o c i é t é  F r a n ç a i s e  d e  T r a n s p o r t s  G o n d r a n d  Frères, 2 2 ,  rue d e  la Douane, Paris.
S o c i é t é  G é n é r a l e  d ’E n t r e p r i s e s , 5 6 ,  faubourg Saint-H onoré, Paris.



Socii ri'c G é n é r a l e  pour favoriser le développem ent du Commerce et de i’iridustrie  en Franco, 
29, boulevard H aussm ann, Paris.

SoG É iT É  A n o n y m e  d e s  U s i n e s  d e  F a b r i c a t i o n  d e  T u b e s  e t  d e s  F o r g e s  d e  S o s n o w i c e ,  
24, boulevard des Capucines, Paris.

M. K asim ir S o s n o w ^ s k i, D irecteur de la Société de Laval, délégué du Comité N ationa des Con
seillers du Commerce E x térieu r de la France, 85, rue de la V ictoire, Paris.

C o m p a g n ie  F r a n ç a i s e  p o u r  l ’ E x p l o i t a t i o n  d e s  P r o c é d é s  T h o m s o n - H o u s t o n ,  173, boule
vard łlaussm ann , Paris.

T a n - . E R i E s  D E  F r a n c e , Fabriques de cuir, Strasbourg-Lingolsheim  (Maison de Paris : 21, rue 
ie la Fontaine-au-R oi).

Maurice T i l l i e r ,  D irecteur Général de la Compagnie Générale T ransatlan tique , 6, rue Aubcr, 
Paris.

L ’ U n io n  E u r o p é e n n e  L n d u s t r i e l l e  e t  F i n a n c i è r e ,  16, boulevard Malesherbes, Paris.

MEM BRES SO C IÉT A IR E S

MM. Mieczysław Au, D irecteur de la Succursale de Paris de la Banque de l’Union des Sociétés 
Coopératives (Bank Związku Spôlek Z aro b k o m ch ) de Poznan, Pologne, 82, rue Sain t- 
Lazare, Paris.

le D irecteur de la B a n q u e  d e  l ’ U n io n  d e  V a r s o v i e , Succursale de Paris, 1, rue 
É douard -V II, Paris-9*.

le D irecteur de la B a n q u e  F o n c i è r e  ( B a n k  Z i e m a n s k i ) ,  1, rue K redytow a, Varsovie.
le D irecteur de la B a n q u e  N a t i o n a l e  F r a n ç a i s e  d u  C o m m e r c e  E x t é r i e u r ,  33, rue La 

Boétie, Paris.
'Charles B l u m  (Autom obiles industriels Latil), V ice-Président de la Cham bre Syndicale 

de la M otoculture, 8, quai Galliéni, Suresnes (Seine).
L. B o r e l ,  com m issionnaire en m archandises, 83, rue L afayette , Paris.
Salézy B o r n s t e i n ,  D irecteur de la B anque pour le Commerce e t l’Industrie  à Varsovie 

(Succursale de Paris), 36, rue de C hâteaudun, Paris.
D e  B r o u s s e ,  T ransports In tern a tio n au x , Agence M aritime, 55, rue de Lyon, Paris.
L. J .  B u h r ,  Commerce de b o is  en g r o s , 21, ru e  B a r t h o ld i ,  Colmar.
Camille C h a b r i é ,  Professeur à la Sorbonne, D irecteur de l’In s titu t de Chimie Appliquée, 

83, rue D enfert-R ochereau, Paris.
le D irecteur des É tablissem ents C h a t e l a i n  (Urodonal, Jubol, Globéol, etc...), 2 e t 2 bis, 

rue de Valenciennes, Paris.
Pierre C h e v a l i e r , A djoint à l’A dm in istra teu r délégué de la Société Française de Maté

riel Agricole e t Industriel à Vierzon (Cher).
Léon C o r b l r t ,  A rm ateur, 25, faubourg Saint-H onoré, Paris.
I h . L. C o R B Y , Négociant (Fourrures), 17, rue de l’Ancienne-Comédie, Paris-
l'rançois D o l e ż a l ,  Conseiller Commercial à  l’A m bassade de Pologne, 12, rue de Marigiian, 

Paris.
i)UBOs Frères e t Cie, Négociants en vins e t sp iritueux, 24, quai des Chartrons, à Bordeaux.
D u n o d , É diteur, 92, rue B onaparte, Paris.
O u p E Y R A T ,  M inistre P lénipotentiaire , D irecteur de l’Association N ationale d ’Expansion 

Économ ique, 23, avenue de Messine, Paris.
Jean  D y b o w s k i ,  Membre de l’Académ ie d ’A griculture, professeur h l’In s titu t National 

Agronom ique, 4, rue de Fontenay , Nogent-sur-M arne (Seine).
L ’adm inistrateur-délégué de la filature de laine peignée E n g e l ,  Mulhouse ^IIaut-R hin).
M exandre E p s t e i n ,  A dm in istra teu r de la B anque de l’Union de Varsovie, 4 .  n i p  

É douard -V II, Paris.
igismond E r n s t ,  Industriel, 14, rue du Rocher, Paris.

! ) e  F a l l o i s ,  D octeuç en Droit, A vocat à la Cour d ’Appel, G9, rue de Grenelle, Paris, 
tienne F o u g è r e ,  Présiden t de l’Association Industrielle, Commerciale e t Agricole flp 
Lyon e t de la région, 10, rue des M arronniers, Lyon. ^

Maurice F r i n g s  e t  Cie, M anufacture Parisienne des Cotons L. V. e t M. F . A.. 131, rue 
Saiht-D enis, Paris.

Millo F r ô h l i c h ,  Ingénieur Chimiste, Fabrique de Couleurs e t P roduits Chimiques, 35, b o i-  
levard do Plom bières à Marseille.



MM. André G i v e l e t ,  Maisons de vins de Cliam pagne de Saint-M arceaux e t Gie, 50-54, n ie da 
Sillery, Reims.

Boleslas G o d e k ,  Ingénieur, 31, avenue de Suffren, Paris.
Severin G o l d b e r g ,  Com ptoir Franco-Polonais, B ureau d ’ELiides, 10, rue E dou ard -V II,P aris . 
A. G u i l h o u ,  frère aîné, N égociant-P ropriétaire  (vins), G l ,  cours du Médoc, à  B ord('aux. 
K. H a c i a ,  Directeur-G énéral de la «B ank H andlow y w  Poznaniu Tow. Ake. « (B anque 

de Commerce à Poznań), 8, P lac W olności, Poznań.
Charles de H a l p e r t ,  A ttaché à  l’A m bassade de Pologne, 7 ,  rond-point des C liam ps-E lys 'es, 

Paris.
Alfred H i r s c h ,  V ice-Président du Comité Républicain du Commerce, de l’In d u strie  cl de 

l’A griculture, 122, avenue des Cham ps-Elysées, Paris, 
le D irecteur des É t a b l i s s e m e n t s  H u t c h i n s o n  (Compagnie N ationale du C aoutcliouc), 

124, avenue des Cham ps-Elysées e t 2, rue Balzac, Paris.
J a p y  Frères, M anufacturiers-ConstrucLeurs, à  B eaucourt, territo ire  de Belfort (Maison 

de Paris : 7, rue du C hâteau-d’Eau).
le C apitaine de Vaisseau Ladislas J e r z y k o w i c z ,  5 ,  rue Balzac, Paris.
Adrien J o n a s ,  Industriel, 91, rue de Longcham p, Paris.
le D irecteur de la Société Anonym e des T ransports J o n e m a n n ,  21, rue « rE ngluen, Paris.
Roger K a e p p e l i n ,  Industriel e t Im p o rta teu r (produits textiles), 8, rue Sadow a, Varsovie. 

Edm ond K a l e t a ,  docteur en d ro it, avocat à la Cour d ’Appel de Lwow, 8, rue Piorie-1 la rd  , 
Paris

U. de K e r s a b i e c ,  Consul de Pologne, 7, allées de C hartres, B ordeaux.
A lexandre K o c h ,  Négociant, 5, place N apoléon, Varsovie.
Léon K o r y t k o ,  Commission, E xporta tion , Im p orta tion , 4 5 ,  rue de T iévise, Paris.
Casimir K o r z e n i e c k i ,  9 ,  rue B oudreau, Paris.
C. X . de K o s s e c k i ,  D octeur en D roit, A vocat In tern a tio n a l, 6G, rue C aum artin , Paris. 
Pierre L a c o u r b a t ,  te in tu rie r en pelleteries, 6, rue Pascal, V illeurbanne (Rliône).
L. L a m o t h e ,  Laines, Cuirs e t Peaux, à M azam et (Tarn).
Max L a n d a u ,  im porta tion  e t exporta tion  d ’œufs, 1 1 ,  rue des Halles, Paris.
Georges L a s o c k i ,  Consul général de Pologne, 43, rue Théophile-G autier, Paris.
L e c a r o n  F i l s  (Parfum erie Gellé frères). G, avenue de l’Opéra, Paris. (R ep résen tan t exclu

sif pour la Pologne : M. P a u l  S i m o n ,  14, rue Foksal à Varsovie).
Georges L e h o u c q ,  Négociant en bois, 37, boulevard de B eaurepaire, R oubaix (Nord). 
D octeur Maurice L e p r i n c e ,  P roduits Pliarm aceutiques spécialisés, G2, rue de la Tour, Paris. 
Joseph L i k i e r ,  soieries, 20, rue C haucha t ,  P a ris,
Com te L u b i e ń s k i ,  Membre de la Délégation Econom ique Polonaise au Congrès de la P a ix , 

12, rue de M arignan, Paris.
W ładysław M e n d e l s s o h n ,  Ingénieur, 9 ,  rue du Boccador, Paris.
Marcel M i c h e l i n ,  Industriel (pneus d ’autom obile), à  C lerm ont-Ferrand.
Lucien M i z g i e r ,  Industriel, fab rican t de soieries, 2 7 ,  rue Royale, Lyon.
Eugène M o t t e ,  Industriel-M anufacturier, 38, rue des Longues-Haies, R oubaix.
Alexis M u z e t ,  Présiden t du Syndicat Général du Commerce e t de l’Industrie , 3 ,  rue des 

Pyram ides, Paris.
Omer N e v e u x ,  éditeur, Poznań.
Comte Miecislas O r ł o w s k i ,  a ttaché  à  l’A m bassade de Pologne, 2 2 ,  a v .  Em ile-Deschanel, Paris. 
Comte Léopold d ’O R S E T T i ,  D octeur en D roit, 2 9 ,  rue D aru, Paris.
Stanislas P i e s t r a k ,  Ingénieur, 156, boulevard M alesherbes, Paris, 
le D irecteur de la Parfum erie E d . P i n a u d ,  18, place Vendôm e, Paris.
E douard  Q u e l l e n n e c ,  Ingénieur, A dm inistra teur de la Société Française e t Italienne  des 

Houillères de Dom browa, 11, rue de Bellechasse, Paris.
Louis R e n a u l t ,  C onstructeur d’Autom obiles, 8 e t 10 , avenue Emile-Zola, B illancourt. 
Louis R œ d e r e r  (L. Olry R c b d e r e r ,  petit-fils, successeur), vins de Cham pagne, 1 3 , bo u 

levard  L undy, Reims.
Henri R o t s t a d t ,  rep résen tan t de commerce, 128, boulevard  du M ontparnasse, Paris. 
Arsène R o z é e ,  Consul de Pologne, 8, rue Em pereur-V espasien, Alger.
S c h e Ù r e r ,  L a u t h  e t Cie, Im pressions sur tissus, à  T hann  (H au t-R h in ).



MM. le D irecteur de la Maison J . II'* S e c r e s t a t  a î n é ,  liqueurs, sirops, caram el, 40 à  5C, cours
du Médoc, B ordeaux (Agence à P a r is :  9, rue R ichepance). (R eprésen tan t exclusif pour la
Pologne : Paul S im o n , 14, rue Foksal, Varsovie).
L a d i s l a s  S e k u t o w i c z ,  Ingénieur E . P. C., D irecteur des Services Techniques de l’Oniniutn 

Lyonnais, 20, rue d ’Athènes, Paris.
Paul S im o n , E xp o rta teu r-Im p o rta teu r, rep résen tan t officiel de la Foire de Paris, 14, rue 

Foksal, Varsovie.
le D irecteur de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l a  D i s t i l l e r i e  S i m o n  A î n é ,  fabrique de liqueurs, 

C halon-sur-Saône (Saône-et-Loire).
le P résiden t de la S o c i é t é  A n o n y m e  d e  l ’I n d u s t r i e  T e x t i l e ,  76, rue de la V ictoire. Paris.
le D irecteur de la S o c i é t é  F r a n ç a i s e  p o u r  l e  c o m m e r c e  a v e c  l e s  C o i .o n ik s  i ; t  

L ’ E t r a n g e r ,  59, rue Sain t-L azare, Paris.
Ladislas S r z e d n i c k i ,  Ingénieur, 12, rue du Chalet, à Boulogne-sur-Seine.
Alfred S t e m p o w s k i ,  4, rue E douard-L arue, Le H avre.
le P résiden t du S y n d i c a t  d e s  i m p o r t a t e u r s  d e  b o i s  d u  N o r d  e n  F r a n c e ,  G, rue B audin, 

Paris.
Pierre T a m b u t é ,  confections pour dames,^ fillettes e t babys, 5 8 ,  rue d e  la Glacièro 

e t 5 ,  rue de Palestro , Paris.
T e p l a n s k i ,  A dm inistrateur-délégué de la Compagnie Française de l ’E st Euroi>éen, lu  bis. 

rue de M arignan, Paris.
A lb e r t  T i r m a n ,  Conseiller d ’E ta t,  D irecteur honoraire au Ministère du Commerce, 22. 

rue de l’Y vette , Paris.
A lbert T r o u l l i e r ,  P résiden t du T ribunal de Commerce de la Seine, Président de la 

Société de Législation Com parée, 2, square Alboni, Paris.
Edm ond T y b e r g h e i n ,  Com missionnaire en marcliaiidises, 12, rue Vigiion, Paris.
Comte E tienne T y s z k i e w i c z ,  G, avenue Constant-Coquelin, Paris.
Colonel V a c h o u x ,  13, quai George V ,  Le H avre.
Alfred W a l l a c h ,  Industriel (impressions sur tissus) à  Mulliouse (Maison de P a ris : 7 ,  nie 

R ougem ont).
Mathieu W a l l e n b o r n ,  im p o rla teu r de p roduits agricoles de Pologne, 2 3 ,  rue ilo Mois-- 

heim, Strasbourg .
A .  W a s s e r s t r o m - L e r o u x ,  com m issionnaire, 11, rue M artel, Paris.
D octeur Cyprien d e  W e g l e n s k i ,  5 ,  viîla de la Tour, Paris.
A lp h o n s e  W e i l  e t  F r è r e s ,  Négociants, 9 bis. a v e n u e  des Gobelins, Paris.
Antoine W 'is e , B. P. F., 150, Port-Saïd (Egypte).
Marc Zv^fiERZYNSKi (Usine d’effilochage ; bourres, tontisses e t déchets de laine ; clas

sage de draps neufs), 25, rue Jules-Vallès, Saint-O uen (Seine).
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F a b r i q u e  dk  M e u b l e s  d ’A r t  —  G e n r e s  A n c i e n s  

S p é c i a l i t é  d e  P e t i t s  M e u b l e s

MAŁACHOWSKI
4 5 -4 7 .  r u e  d i  r b u i l l y ,  45-47

MŻTHO ; REUILLY P a RIS (XI1«)



ASSO CIATIO N FRAN CE-PO LO GN E
PR É S ID E N T S  D’H O N N E U R

MM. A r i s t i d e  B R IA N D , A l f r e d  C H Ł A PO W SK I, G e o r g e s  C LEM EN CEA U, I g n a c e  P A D E 
R E W SK I, R a y m o n d  PO IN C A R É , le Général W EY G A N D , le Com te M a u r i c e  ZAM OYSKI.

COM ITÉ D’H O N N E U R

MM. P a u l  A P PE L L , de l’In s ti tu t , R ecteur de l’Université de Paris ; le Général A R C H IN A R D  ; 
AU SCHER, V ice-Président du Touring-Club ; L o u is  B A R TH O U , de l’Académ ie Française ; Mg» 
B A U D R ILLA R T, R ecteur de l’In s t i tu t  C atholique, É vêque d ’H im éria ; A n d ré  BENAC, Adminis
tra teu r de la B anque de Paris e t  des P ay s-B as; E.-A . B O U R D E L L E , S c u lp teu r; J u l e s  CAMBON, 
A m bassadeur de France ; le Général D E  CASTELNAU ; F e r n a n d  CHA PSAL, Sénateu r ; CLÉM EN- 
T EL , ancien Ministre ; le P résiden t du  Conseil Municipal de la Ville de Paris ; C h a r le s  CHAUM ET, 
ancien Ministre, P résiden t de la Ligue M aritim e Française ; F e r n a n d  D A V ID , Sénateur, ancien 
Ministre, Président de l’Office N ational de Tourism e ; R o m a n  DM OW SKI ; P a u l  DOUM ER, 
ancien M ini-tre ; FR A N K L IN -B O U IL LO N , ancien M inistre ; le Général GOURAU D ; S t a 
n is la s  G R A B SK I, ancien M in istre; le Général H A L L E R ; A. K L O B U K O W SK I, Ministre de 
France ; L u c ien  KLO TZ, ancien M inistre ; P a u l  LABBÉ, Secrétaire Général de l’Alliance F ran 
çaise L A F F E R R E , ancien M inistre ; G e o rg e s  LEY G U E S, ancien P résiden t du Conseil ; L o u ii  
LO U CH EU R, ancien Ministre ; P i e r r e  D E  M A R G E R IE , A m bassadeur de France ; Alii nau 
MASCURAUD, S én a teu r; L a d is la s  M IC K IEW IC Z, P a u l  PA IN L E V É , ancien P résiden t du Conseil ; 
S t a n i s l a s  PA T E K , M inistre de Pologne ; E razm  PIL T Z , Ministre de Pologne ; Prince A n d ré  
PO NIATOW SK I ; C h a r l e s  R IC H E T , de l’In s ti tu t  ; Professeur R O G ER , Doyen de la Faculté de 
Médecine de Paris ; ROSNY Aîné ; E r n e s t  ROUM E, ancien G ouverneur Général des Colonies ; 
A n d ré  T A R D IE U , ancien M inistre ; A l b e r t  THOM AS, ancien M inistre.

CON SEIL D ’A D M IN ISTR A TIO N

Président : M. J o s e p h  N O U LEN S, A m bassadeur de France.
Vice-PrésidenU : MM. M a u r i c b  LEW A N D O W SK I ; L o u is  M A RIN, D éputé ; A l b e r t  TIR M A N , 

Conseiller d’É ta t.
Secrüaire-Géniral ; M. A n d r é  M ÉNA BRÉA .
Trésorier : M. A l e x a n d r e  M ERLOT, D irecteur de La Pologne ; d irecteur de la C ham bre de 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membres : MM. AU, D irecteur de la Banque de l’Union des Sociétés Coopératives de Poznan; G e o r g e s  

B IE N A IM É, Homme de L ettres ; G e o r g e s  B LO N D EL, Professeur à  l’Ecole des Sciences Politiques 
e t à l’École des H autes-É tudes Commerciales ; B 0R N S T E 1N , D irecteur de la B anque du Commerce 
e t de l’Industrie  de V arsov ie; É m ile  B O U R G EO IS, Membre de l’In s t i tu t ;  P a u l  CAZIN, Homme 
de L e ttre s ;  C a m ille  C IIA B R IÉ , Professeur à la Sorbonne ; Com te C O R N U D E T , D é p u té ; M arquis 
D E D A M P IE R R E ; F ra n ç o is  DOLEZAL, Conseiller Commercial de l’A m bassade de Pologne à Paris ; 
J e a n  DY BOW SKI, Professeur à l’In s ti tu t  N ational Agronom ique ; É t i e n n e  FO U R N O L, Secrétaire 
Général du Comité d ’Action Parlem entaire h l’É tran g er ; É d o u a r d  G A N CH E, P résiden t de la Société 
Frédéric Chopin ; P a u l  G A U L T IE R , Secrétaire Général de l’Union Française, D irecteur de la Revu* 
Bleue e t de la Eevue Scientifique ; H e n r i  G R A PP IN , Professeur à l’École des Langues O rientales ; 
G e o r g e s  LACOUR-GAYET, Membre de l’In s titu t ; G e o r g e s  LASOCKI, Consul général de Pologne à  
P a ris ;  M a riu s-A ry  LEBLON D, Hom m es do L e ttre s ; R e n é  M OULIN ; H e n r i  MOYSSET, Homme de 
L ettres ; R p n é  PIN O N , Homme de L ettres ; Au g u s t i n  R EY  ; SM O LSK I, Chef du B ureau des 
T raductions au Ministère des Affaires É trangères ; SO SNO W SKI, Ingénieur, Conseiller du Commerça 
E xtérieur de la F ra n c e ; F o r t u n a t  ST R O W SK I, Professeur à la S o rb o n n e ; le Com te A le x a n d r e  
SZEM BEK, Conseiller de l’A m bassade de Pologne ü P aris; S t a n i s l a s  SZ PO TA N SK I, D irecteur de 
l’Agence polonaise de Presse ; Baron G u s ta v e  TA U B E ; P.-G. W EST, Chargé de Mission? Financières ; 
J o s e p h  W IE L O W IE Y S K I, Ministre de Pologne à B ucarest ; C asim ir W O ZN IC K I, Secrétaire 
d’Am bassade ; Z y g m u n t  L. ZA LESK I, Homme de L ettres.

CO RRESPO N D A N TS

MM. J o a c h im  BARTOSZEW ICZ, S én a te u r; J e a n  C ZEK A N O W SK I, Professeur à  l’U niversité d t 
Lw(Sw: S. K O ZIC K I, D é p u té ; E u g è n e  ROM ER, Professeur à la Faculté  des L ettres de Lw ów ; 
Comte J e a n  ZOLTOW SKJ ; D octeur G A U T H IE R  ; A n t o i n e  G O R SK I ; G e o r g e s  K U R N A T O W SK I, 
Secrétaire Général de l’Association Polono-Française de V arsov ie; J e a n  R O Z W A D O W SK I; T h a d é i  
DE ROM ER, Conseiller de Légation au Ministère des Affaires É trangères de Pologne.



wm Ile l 'I lÉ B  te S o ciË s C o o p M r e s
(Bank Związku Spółek Zarobkowych)

Société Anonyme fondée en 1886

Siège Social : POZNAŃ —  POLOGI\[E
IS, Plaoe de la L iberté (Plao W olnoiol)

Succursale de Paris
A Iresse Télégraphique : 

ÎBezeteseb-Paris
Téléphone : 

Gutenberg 77-03
82, rue Sainl-Lazare — Paris (IX')

EFFECTUE toutes opérations de Banque 

OUVRE comptes courants en francs français et en zlo tys.

Service spécial et conditions particulières pour toutes \affaî  
avec la Pologne^ dans le but de faciliter les écha 

commerciaux entre ce pays et la France,

La Banque de l’Union des Sociétés Coopératives est
l’institution bancaire centrale du groupe le plus important des 
Banques Coopératives (Banques Populaires) et Sociétés C oopératives  
établies en Pologne, dont le nom bre dépasse 430.

Agences à Poznań

Plaoe de la Liberté 
(Plao Wolności) 2-3

AlejeMarolnkowskie- 
go 26

Jersyee, ul. Dąbrow
skiego 49

Św. Łazarz, ul. Gło
gowska 100
Owarua 19

' S U C C U R S A L E S  
en Pologne

Bydgoszcz, Plac Teatralny, 4 
Grudziądz, Kwidzyńska H-13 
Gracovie, Główny Rynek 18 
Katowice, Krakowska 7, 
K ib łce, Kolejowa 54 
Lublin, Krak. Przedmieście 45 
Lódż, Piotrkowska 75 
Lwów, Jagiellońska 1 
P io trk ów , Plac Kościuszki 
Radom, Plac 3 Maja 
Sosnowiec, ul. 3 Maja 20. 
Toruń, Żeglarska 26 
Varsovie, Jasna 1 

— Jasna 8 
W iln o , M ickiewicza 4 
Zbąszyń, Kolejowa 44

Ville librę dePantzłg 

\ . V
Hoizmarkt lâ

f itran g er %

Ne w -Y o r k  Agenoy, 
953, Third Avenue

New-York (U. 8. A.)

P aris. 82. rue S a in t- 
Lazare.

rABU. —  w o . o ć n iB . d ’impb. e t  d’ś d i t . ,  7 1 , hub ob rbnines.


